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AVANT-PROPOS

AVANT-PROPOS

Les initiatives, associations et fondations d’utilité publique 
sont la colonne vertébrale de la société civile suisse. Sans 
elles, à peine un secteur de la vie publique serait en mesure 
de fonctionner – que ce soit dans le domaine social, de la 
culture ou du sport. Leur engagement mérite notre plus vive 
reconnaissance et notre soutien.

Au cours de ces dernières années, les exigences relatives 
au travail des organisations à but non lucratif ont subi 
une évolution radicale. Les organisations ressentent la 
concurrence croissante liée à la pénurie des fonds ; la 
plupart doivent s’accommoder de subventions publiques 
stagnantes, voire en baisse ; toutes sont confrontées aux 
nouvelles attentes publiques en matière de transparence et 
d’efficacité.

Face à cette situation, le présent guide se propose d’aider 
en particulier les petites et moyennes organisations à 
répondre aux défis actuels. Il souhaite mettre à la disposition 
de toutes les personnes assumant des responsabilités dans 
les associations ou fondations un outil de conseil qui les 
soutienne dans l’important travail qu’elles accomplissent.

Cette publication a été rendue possible grâce à un groupe 
de fondations et de donateurs suisses qui ont souhaité 
renforcer les capacités du secteur associatif. Nous 
adressons nos plus vifs remerciements à la Avina Sti�ung, 
au Center for Philanthropy Studies, à la Fondation Ernst 
Göhner, à la Fidel Götz Sti�ung, à la Fondation Lombard 
Odier, à la Loterie Romande ainsi qu’au Pour-cent culturel 
Migros qui ont rendu possible la première édition en 2015.

Pour la publication de l’édition révisée en 2024, nous 
avons pu compter à nouveau sur le soutien de nombreuses 
fondations. Nous remercions le Center for Philanthropy 
Studies, la Fondation Isocrate, la Fondation Philanthropia, 
la Fondation Ernst Göhner ainsi que le Pour-cent culturel 
Migros pour leur soutien et leur confiance.

Tout au long de la phase de préparation de ce projet, nous 
avons, à notre grand étonnement, constaté qu’il n’existait 
pas jusqu’ici de guide pratique global du management 
des associations en langue française. Il a donc fallu, tant 
au niveau conceptionnel que rédactionnel, aborder un 
terrain nouveau. Nous sommes très heureux d’avoir trouvé 
en la personne de Sonya Martin Pfister une auteure qui 
a maîtrisé cet enjeu avec beaucoup d’engagement, de 
sensibilité et d’expertise.

Enfin, nous remercions toutes celles et tous ceux qui, en 
tant qu’employés, bénévoles ou donateurs, s’engagent dans 
des projets d’utilité publique. Ce guide leur est dédié.
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La version actuelle 

du guide est disponible à : 

www.fondation-arcanum.ch/guide

Merci de nous faire part 

de vos commentaires à : 

guide@fondation-arcanum.ch

Pour l’éditeur 

Dr Karsten Timmer 
Directeur, 
Fondation Arcanum, 
Fribourg
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PRÉFACE

PRÉFACE

En Suisse, le secteur des organisations sans but lucratif 
(OBNL) est constitué de milliers d’associations, fondations 
et entreprises sociales : il représente une part non 
négligeable du produit national brut par les prestations de 
ses salariés mais surtout grâce à ses millions de bénévoles. 
Selon l’Office fédéral de la statistique 41 % de la population 
résidente de plus de 15 ans a fourni en 2020 une moyenne 
de quatre heures de travail bénévole par semaine. 

Il n’y a pas d’obligation légale en Suisse pour enregistrer 
une association à but non lucratif, ce qui rend l’estimation 
de leur nombre difficile, mais ces organisations se comptent 
sans doute en dizaines de milliers. Les fondations, quant  
à elles, doivent se déclarer. Leur nombre s’élève à presque 
14 000 en 2023.Toutes ces associations et fondations 
sont très variées dans leur taille et couvrent des secteurs 
d’activité fort différents : santé, culture, sport, écologie, 
formation, etc. 

Il n’est aujourd’hui pas vraiment surprenant de réunir les 
deux termes « management » et « sans but lucratif ». En effet, 
dans ce secteur des Nonprofit Organisations (NPO), un 
solide cadre conceptuel existe aux USA depuis le début des 
années 1970, notamment grâce aux travaux d’enseignants-
chercheurs précurseurs comme Philip Kotler et Sidney Levy. 

En Suisse, c’est vers la fin des années 1970 que le 
professeur Ernst-Bernd Blümle a créé le « Verband 
Management Institut » (VMI) à l’Université de Fribourg.  
Ce dernier était initialement tourné vers la Suisse 
alémanique, proposant sous l’appellation « modèle de 
Fribourg » des formations certifiantes, des séminaires,  
des prestations de conseil et des publications en allemand. 
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PRÉFACE

Pour les Suisses romands, il y avait jusque-là un manque 
d’ouvrages de référence en français sur le management 
des organisations sans but lucratif. Curieusement, c’est 
l’année même où le manuel du VMI a été traduit en 
français qu’est parue la première édition du présent 
guide, rédigé et coordonné par Sonya Martin Pfister. 
Cet ouvrage est le produit de la longue expérience 
de l’auteure dans la gestion de plusieurs OBNL et 
de ses divers enseignements dans plusieurs Écoles 
professionnelles (SAWI, ESM) et Hautes écoles  
(Haute école de gestion Arc, Haute école de musique  
de Genève).

Loin d’être un ouvrage académique et théorique, ce guide 
présente les concepts de base de la gestion d’une OBNL 
et les traduit de manière très concrète et opérationnelle, 
avec un « fil rouge » illustré par de nombreux exemples 
pour les personnes du terrain : membres d’un comité, 
responsables salariées ou bénévoles de la gestion 
de leur organisation sociale, culturelle, sportive ou 
environnementale.

Ce guide constitue donc un important point de référence 
pour toute personne qui étudie ou est en activité dans 
une OBNL, qui a l’intention d’en créer une, voire souhaite 
étendre ses connaissances en management dans ce 
champ d’application spécifique. Ce dernier est souvent 
appelé « le tiers secteur », à la suite du secteur privé et du 
secteur public. Mais contrairement au « tiers état » d’avant 
la révolution française, le secteur des OBNL a déjà gagné 
ses lettres de noblesse par l’importante valeur qu’il ajoute 
à la collectivité, quand bien même sa comptabilisation 
dans le produit social brut n’est pas précisément prise en 
compte, étant donné le nombre considérable d’heures 
de travail bénévole qu’il génère, mais non comptabilisées 
dans les statistiques de l’Office fédéral.

Les lecteurs et lectrices de la nouvelle édition de ce 
guide pourront naturellement en tirer de nombreux 
enseignements pour pouvoir développer leurs 
compétences en gestion dans les OBNL où ils sont 
engagés, et ainsi devenir des managers compétents, 
efficaces et dignes de confiance pour leurs bénéficiaires, 
leurs donateurs, les médias et autres partenaires.

François H. Courvoisier
Dr ès sciences économiques 
Professeur honoraire
Haute école de gestion Arc

3



TABLE DES MATIÈRES 4

©
Le contenu de cet ouvrage 
est protégé par le droit de la 
propriété intellectuelle.

Il est toutefois 
explicitement permis 
de reproduire, copier 
et disséminer une partie 
ou la totalité de ce guide 
à condition qu’une référence 
soit faite. 

© 2024

TABLE DES MATIÈRES

CHAPITRE 1 � STRATÉGIE DE L’ORGANISATION 8

1.1  � VISION, � MISSION, LES VALEURS 10
1.2 UNE STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT 13 
1.3 LE CADRE LÉGAL 23

CHAPITRE 2 � GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 34

2.1  LES FONDAMENTAUX DE � GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 36
2.2  LES OUTILS DE GESTION 38
2.3  LE BÉNÉVO�T AU SEIN D’UNE OBNL 42
2.4  LE COMITÉ DE L’ORGANISATION 49
2.5  � GOUVERNANCE DE L’ORGANISATION 52

CHAPITRE 3 � GESTION FINANCIÈRE 58

3.1 � DÉFINITION DE LIGNES STRATÉGIQUES FINANCIÈRES 61
3.2 BUDGET ET COMPTABILITÉ : DEUX OUTILS COMPLÉMENTAIRES 66
3.3  � COMMUNICATION DES ÉTATS FINANCIERS 70
3.4  NOTIONS FISCALES 76
3.5  QUELQUES NORMES COMPTABLES COMPLÉMENTAIRES 79

CHAPITRE 4 � RECHERCHE DE FONDS 84

4.1  DÉVELOPPER UNE STRATÉGIE DE RECHERCHE DE FONDS PÉRENNE ET DIVERSIFIÉE  86
4.2 LES MÉCÈNES : QUI SONT-ILS ET COMMENT LES APPROCHER ? 92
4.3 OBTENIR UNE SUBVENTION DES COLLECTIVITÉS PUBLIQUES  108
4.4  OBTENIR UNE CONTRIBUTION DE � LOTERIE ROMANDE 111
4.5 LE SPONSORING 114
4.6  DÉVELOPPER LES RESSOURCES PROPRES  120

CHAPITRE 5 STRATÉGIE DE COMMUNICATION 125

5.1  LES ENJEUX D’UN CONCEPT DE COMMUNICATION 127
5.2  LES ENVIRONNEMENTS ET LES PUBLICS CIBLES 133
5.3  � CRÉATION D’UN LOGO ET D’UNE LIGNE GRAPHIQUE 134
5.4 LES SUPPORTS DE COMMUNICATION 136
5.5  LE DÉVELOPPEMENT DE RE�TIONS AVEC LES MÉDIAS 148
5.6  P�NIFICATION ET ÉVALUATION 150

CHAPITRE 6 � GESTION DE PROJET 157

6.1  LE PROJET – DÉFINITION ET RÉFLEXION INITIALES 159
6.2  � DÉFINITION DES OBJECTIFS DES PROJETS 161
6.3  LE CYCLE DE VIE DU PROJET 162
6.4  « LEAN IMPACT » – � GESTION DE PROJET AGILE  170

CHAPITRE 7 ÉVALUATION DE PROJET 176

7.1  CONCEPTS DE BASE DE L’ÉVALUATION DE PROJET 178
7.2 LES 5 ÉTAPES NÉCESSAIRES POUR ÉVALUER UN PROJET 185



INTRODUCTION

 

INTRODUCTION DE L’ AUTEURE 

Chères lectrices, Chers lecteurs,

Quel plaisir de vous adresser ces quelques mots. 
Quel plaisir de voir une idée se développer, prendre 
forme et devenir enfin réalité.

Pouvoir mettre à disposition du plus grand nombre 
des conseils pratiques en matière de gestion 
d’organisations à but non lucratif a été, dès sa création, 
la raison d’être de Booster Bridge. La rencontre 
avec la direction de la Fondation Arcanum a permis 
la concrétisation de ce défi. Ainsi en réunissant nos 
compétences, connaissances et ressources, il nous est 
aujourd’hui possible de vous offrir la publication que 
vous avez sous les yeux « Guide en gestion associative. »

Ce guide a été conçu afin de lier de la manière la 
plus concrète possible réflexions stratégiques et 
conseils pratiques. Il souhaite ainsi permettre à toute 
organisation d’optimiser son fonctionnement afin 
d’assurer au mieux sa pérennité.

Quelques suggestions pour une utilisation optimale

Découvrez la table des matières riche en sujets et 
conseils puis choisissez votre mode de découverte 
 » soit de manière organisée et suivie, chapitre après 

chapitre ou
 » de manière ciblée en fonction des préoccupations 

ou sujets d’intérêts qui sont les vôtres aujourd’hui. 
Tout est possible ! 
 » N’hésitez pas à utiliser ce guide comme une 

vraie boîte à outils pouvant même être destinée à 
l’ensemble des membres de votre organisation. 

À votre attention : 
quelques conseils 
pour une utilisation 
idéale du guide

…
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Afin de faciliter la lecture 
du présent guide,  
nous avons employé  
le masculin comme genre 
neutre pour désigner 
aussi bien les femmes  
que les hommes.



INTRODUCTION

Nos lecteurs sont les vrais experts qui confrontent les 
recommandations de ce guide à la réalité du terrain. 
Nous sommes impatients d’échanger et d’interagir 
avec eux. Ce sera donc avec grand plaisir que nous 
recevrons tout commentaire et proposition à  
guide@fondation-arcanum.ch.

L’ensemble des chapitres a été rédigé dans l’esprit 
d’une sensibilisation aux aspects fondamentaux de la 
gestion d’une organisation à but non lucratif (OBNL) ; il 
n’est en aucun cas un manuel de formation spécifique à 
la comptabilité, à la gestion des ressources humaines, 
etc. D’autres ouvrages très spécialisés et dédiés à 
ces thématiques pointues sont accessibles au plus 
grand nombre – n’hésitez pas à compléter, si besoin 
était, vos lectures. Des liens et références utiles sont 
mentionnés à la fin de chaque chapitre pour faciliter 
toute recherche y relative.

Mes remerciements chaleureux vont à Mme Laurence 
Levrat-Pictet, rédactrice des thématiques Mécénat et 
Évaluation de projets avec qui le partage d’idées et de 
réflexions fut, tout au long de la rédaction, très étroit. 
Sans elle, cette publication n’aurait certainement pas 
pu voir le jour.

Bonne lecture et bonne découverte !

P.-S. : Tout au long du guide vous pourrez constater 
que la dénomination « OBNL » a été utilisée. Cet 
acronyme réunit toutes les Organisations à But Non 
Lucratif telles les associations, fondations, clubs 
ou initiatives. Il permet donc de nous adresser à 
l’ensemble des lecteurs.

Sonya Martin Pfister

Conceptrice du projet 
et auteure du guide 
est présidente et 
co-fondatrice de 
Booster Bridge, 
un pôle d’expertise 
qui offre conseils et formation 
en management de projets 
à des structures œuvrant
dans les domaines 
culturels, sociaux 
et sportifs.
www.booster-bridge.com

…

6

mailto:guide%40fondation-arcanum.ch?subject=
http://www.booster-bridge.com


INTRODUCTION 7

Vision globale du management d’une OBNL

Gérer une organisation à but non lucratif nécessite la compréhension de l’ensemble des 
interactions existant entre les thématiques fondamentales du management d’une structure.  
Le schéma suivant vous permet de visualiser l’ensemble des liens mis en exergue dans  
ce guide ; il synthétise les sept chapitres traités.

Stratégie de 
recherche 
de fonds

Stratégie
financière

Stratégie de 
l’organisation

Gestion des
ressources
humaines

Gestion
projets

Évaluation

Stratégie de 
communication

Budgets

Comptabilité

 1

 2

 6

7

3 4

5

Mécénat

Sponsoring

Subventions
publiques

Source : ©Booster Bridge
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CHAPITRE 1

LA STRATÉGIE  
DE L’ORGANISATION
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� GESTION D’UNE  
ORGANISATION  

À BUT NON LUCRATIF -  
QUELQUES PRINCIPES  

FONDAMENTAUX
Vous avez décidé de créer une association, de reprendre la direction 
d’une fondation ou souhaité repenser les pratiques et habitudes  
de votre structure ? Ce premier chapitre vous permettra de revisiter  
ou de découvrir les fondamentaux de la gestion d’une organisation 
à but non lucratif (OBNL). Que ces premières considérations vous 
facilitent la pose de bases solides. 

Gérer une structure, qu’elle soit association, fondation, société
coopérative ou Sàrl, implique la connaissance et la compréhension 
de divers éléments fondamentaux indispensables à sa création, son 
développement et sa pérennité. Ces éléments de réflexion doivent 
faire ressortir la pertinence de la mission de l’organisation ;  
la cohérence de ses engagements et des choix opérés.  
Tout est lien, rien ne peut être isolé.

 Dans ce chapitre seront présentés :
La définition de notions telles que : vision, mission, valeurs

La charte institutionnelle de l’organisation
La définition d’une stratégie

La réalisation d’une étude de l’environnement de l’organisation 
(interne et externe)

La définition des objectifs de l’organisation
La connaissance des principes légaux de base pour la création 
d’une association, d’une fondation, d’une société coopérative 

(Scoop) et d’une société à responsabilité limitée (Sàrl) 
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1.1 � VISION, � MISSION, LES VALEURS

CONSEIL 1 
Définir la vision, la mission et les valeurs  

de l’organisation

Quelle vision ?
Quelle mission ?
Quelles valeurs ?

Si ces fondamentaux n’ont jamais été réellement pensés, 
affinés, communiqués, toute la construction de l’identité et 
de la crédibilité d’une organisation peut en être grandement 
fragilisée.

Ils sont ses racines, ils sont son avenir. 

Le schéma suivant devrait vous permettre de mieux 
appréhender les liens entre des notions aussi essentielles que 
sont : la vision, la mission, les valeurs de l’organisation ainsi 
que les objectifs et résultats escomptés pour les activités 
déployées.

1

World YWCA 
« La vision de la YWCA 
Mondiale est celle d’un 
monde sans exclusion 
aucune, dans lequel 
la justice, la paix, 
la santé, la dignité 
humaine, la liberté 
et la préservation de 
l’environnement sont 
promues et soutenues 
durablement grâce 
au leadership des 
femmes ».  
Source : YWCA.

Caritas (Neuchâtel)
« À la recherche 
constante d’une 
société équitable, 
tolérante et solidaire 
en mettant son 
action au service des 
personnes en situation 
de pauvreté ». 
Source : Caritas 

Neuchâtel.

Quelques 
exemples 
de « Visions »

VISION

MISSION

PLAN STRATÉGIQUE

V
A

L
E

U
R

S Activités

Plan d’action & 
budget

Qui ?
Quoi ?
Où ?

Comment ?
Quand ?

Combien ?

Résultats

Court terme

Moyen terme

Long terme (impact)

Objectifs

Spécifiques

Généraux

Statuts ?
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� VISION

La vision permet
 » de mettre en évidence, en quelques phrases, l’idéal vers 
lequel se dirige l’organisation ;

 » de donner une direction, une perspective d’avenir à long 
terme des engagements de l’organisation ;

 » de mettre en évidence « l’étoile » à laquelle l’ensemble 
des forces humaines œuvrant pour l’organisation se 
raccroche. 

Elle devrait donc être mobilisatrice et inspirante. 

Les questions suivantes peuvent permettre à l’organisation 
d’affiner ou de développer l’expression de sa vision.
 » À quel(s) besoin(s) pensez-vous que votre organisation 
répondra ?

 » À quel(s) type(s) de problème(s) souhaitez-vous vous 
attaquer ? 

 » Qui en seraient les bénéficiaires ? 
 » Que souhaitez-vous laisser comme héritage ? Où ? 
 » N’y a-t-il aucune autre organisation qui œuvre déjà en 
faveur de la résolution ce type de problématique ?  
Quel est ou quel serait le réel élément différenciateur de 
votre démarche par rapport aux autres ?

Entreprendre, développer, poursuivre ses recherches 
dans le cadre de la définition de « sa » vision est,  
il ne faut pas s’en cacher, une démarche exigeante, 
engageante mais essentielle afin d’œuvrer  
à la pérennité de l’organisation.

� MISSION 

La mission représente quant à elle la raison d’être 
de l’organisation, le cœur de ses activités, son core 
business. Elle devrait permettre de répondre de 
manière très concrète à l’interrogation fondamentale 
« pourquoi l’entité a-t-elle été créée ? Où veut-elle 
aller ? ». La mission définit le rôle que l’association 
(ou la fondation) souhaite prendre en charge 
concrètement pour participer à l’atteinte de la vision. 

Grâce à une mission clairement identifiée, il est 
beaucoup plus facile de motiver et de fédérer tout 
type de partenaires qu’ils soient internes ou externes. 
Ils s’associent tous à la réalisation d’une mission ; une 
mission qui leur parle, qui les touche, qui les motive. 
Ils peuvent dès lors s’engager en toute connaissance 
de cause. Viendra dans une étape ultérieure la 
définition des objectifs qui sera essentielle afin de 
s’assurer de l’aspect réaliste de la mission poursuivie.

World YWCA 
« La mission de la YWCA Mondiale 
est de développer le leadership et 
le pouvoir collectif des femmes et 
des jeunes filles du monde entier 
et ce afin de garantir la justice, la 
paix, la santé, la dignité humaine, 
la liberté et un environnement 
durable pour tous les peuples ». 
Source : YWCA.

Caritas (Neuchâtel)
 » S’engage à promouvoir l’équité, 

la tolérance et la solidarité.
 » Accueille toute personne dans 

le respect de sa dignité sans 
distinction de confession, de 
nationalité et de statut tout au 
long de son parcours de vie.

 » Accompagne les personnes 
en situation de pauvreté 
économique et sociale à 
résoudre leurs difficultés et 
à retrouver leur autonomie. 
Source : Caritas Neuchâtel.

Quelques exemples 
de « Missions »
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En reprenant 
l’exemple présenté 
ci-dessus de 
l’organisation Caritas 
(Neuchâtel), il est 
évident que l’entité 
ne peut à elle toute 
seule développer 
une société 
équitable, tolérante 
et solidaire ; mais 
par sa mission, 
ses engagements 
réels elle peut 
grandement y 
contribuer aux côtés 
d’autres institutions.

LES VALEURS

Les valeurs permettent 
quant à elles d’encadrer 
les différentes actions 
de l’organisation. Elles 
permettent de valoriser la 
démarche commune de 
l’organisation. Sans valeurs 
clairement identifiées 
comment avancer ?
Comment développer son 
image, sa réputation, son 
identité ? Elles représentent 
le cadre de l’action de 
l’organisation.

Quelques exemples 
de « Valeurs »

World YWCA
Les valeurs et principes fondamentaux suivants, 
inspirés du préambule des statuts de la YWCA 
Mondiale, guident le travail des YWCA dans le 
monde vers une vision et un but communs : 

 » Placer l’autonomisation des femmes, des jeunes 
femmes et des filles au centre de notre travail ;

 » Honorer notre fondement chrétien et intégrer les 
femmes de toutes religions et toutes origines ; 

 » Respecter la diversité et soutenir les principes 
des droits humains tels que la participation, la 
non-discrimination et la responsabilité ;

 » Donner l’exemple d’un leadership partagé et 
intergénérationnel ;

 » Promouvoir le bénévolat et des partenariats 
respectueux et efficaces ;

 » Agir avec intégrité et assurer une bonne 
gouvernance et une responsabilité à tous les 
niveaux ;

 » Valoriser l’histoire et le travail actuel du 
mouvement de la YWCA dans la diversité des 
contextes et des régions. 

Source : YWCA. 

Caritas Neuchâtel
 » Dignité  

Le respect de la dignité intrinsèque de la 
personne humaine. 

 » Tolérance 
L’accueil, sans distinction de sexe, d’origine, 
d’appartenance religieuse ou politique.

 » Autonomie  
La valorisation de la personne comme acteur de 
son propre développement. 

 » Solidarité 
Participer à la construction d’une société 
équitable, tolérante et solidaire.

 Source : Caritas Neuchâtel.
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CONSEIL 2 
Réaliser une charte  

institutionnelle

 » Afin de pouvoir optimiser au maximum l’ensemble des réflexions 
menées pour les définitions de la vision, de la mission et des valeurs 
de l’organisation, il pourrait être utile de rassembler l’ensemble  
de ces précieuses informations dans un document se nommant 
« charte institutionnelle ». Ce document pourra par la suite être  
utilisé à de nombreuses reprises, pour et sur tout type de support 
de commu nication qu’il soit interne ou externe.  
	cf. : chapitre numéro 5 – Communication 

Elle est LE document représentant les fondamentaux de l’organisation et
représente en quelque sorte le glossaire officiel de la structure ; la base 
d’un vocabulaire commun. Elle peut être réalisée de manière très simple 
et ne nécessite pas un investissement important. Seuls les termes utilisés 
auront ici une réelle valeur. 

Elle devrait idéalement être validée par les responsables de l’OBNL 
et communiquée, dans la mesure du possible, à tous ses publics, 
internes et externes.

1.2 UNE STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT

Après avoir mûrement pensé sa vision, sa mission et ses valeurs, 
l’organisation se doit dans une deuxième phase d’aborder des notions 
beaucoup plus concrètes, des thèmes qui lui permettront de donner vie, 
de donner corps à sa mission. Avoir un idéal est certes très important, 
encore faut-il, à un certain stade de la réflexion, avoir la capacité de passer 
à l’action. 

C’est lors de cette étape que certaines organisations, par trop 
d’enthousiasme, par volonté de faire vite, trop vite, de faire beaucoup, 
se trompent de chemin, perdent le sens des réalités qu’elles soient 
financières, humaines, logistiques ou temporelles. 

Cette étape appelle à la réflexion et à la création d’une stratégie de 
développement. Ne pas tout faire dans le désordre, organiser sa pensée, 
réfléchir aux priorités, aux incidences, aux menaces et freins éventuels,  
tels sont les principaux enjeux.

Développer une organisation implique une réelle prise de conscience 
pour chaque conseil de fondation, comité, direction d’organisation de ses 
responsabilités face 
 » aux bénéficiaires
 » aux bailleurs de fonds
 » aux collaborateurs et bénévoles impliqués
 » aux membres 
 » aux partenaires associés.

2
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Toute stratégie ne se réalise pas en une seule fois. Bien au contraire ! 
Celle initialement réalisée doit être très régulièrement réévaluée, 
repensée, critiquée, complétée afin d’intégrer systématiquement 
tout nouvel élément pouvant avoir une incidence (majeure) sur  
le développement et la pérennité de l’entité.

 
CONSEIL 3 

Réaliser  
une analyse SWOT

Chaque organisation se développe dans un environnement donné 
qui peut subir en tout temps des modifications importantes. Elle a 
donc besoin d’évaluer, périodiquement et lors de l’émergence d’une 
nouvelle idée, ses forces et ses faiblesses (analyse organisationnelle 
interne) ; et à l’externe les éventuelles opportunités qu’elle pourrait / 
devrait saisir ou des menaces qu’elle devrait tenter d’éviter.  
En connaissant mieux son environnement l’entité est ainsi plus 
« outillée » pour développer sa stratégie de développement. 

Réaliser une telle analyse permet très souvent de rassurer certains 
partenaires de l’organisation. En effet, de nombreux bailleurs de fonds 
demandent actuellement aux OBNL de parfaire leur capacité à utiliser 
des outils de gestion stratégique. Il n’est pas rare qu’une entreprise, 
mécène ou sponsor, souhaite connaître, avant de s’engager, la plani-
fication stratégique de l’organisation concernée. Il lui est dès lors 
vivement conseillé de développer un outil à la fois simple et complexe : 
une analyse SWOT, un acronyme des termes : Strengths (forces), 
Weaknesses (faiblesses), Opportunities (opportunités) et Threats 
(menaces).

Effectuer une telle démarche permet à la structure de réunir  
les réflexions, les savoirs, les motivations, les intelligences de l’équipe 
dirigeante de l’organisation. Elle ne peut, et ne doit pas, se faire  
de manière désorganisée et individuelle. Le travail d’échanges et  
de confrontation de vues est essentiel au succès du résultat « final ». 

Cette analyse permet à l’organisation de s’assurer  
que les fondamentaux de ses activités ont été bien pensés selon  
des normes reconnues (le modèle a été élaboré dans les années 1960 
par des professeurs de la Harvard Business School) et désormais 
également utilisé dans le management d’organisations œuvrant dans 
les domaines sociaux, humanitaires, culturels, sportifs et autres. 

Réaliser ce type d’analyse nécessite un réel investissement en temps 
et énergie de la part des responsables de l’organisation et du projet. 
La réaliser n’est pas anodin. Elle exige de chaque partie prenante 
une réelle implication. Afin de ne pas se disperser dans la réflexion 
et la globalité de la démarche ; il peut être utile de structurer  
les thèmes d’analyse. 

3
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1re phase : réaliser une analyse interne 
En citant les principales forces (Strengths) et les principales 
faiblesses (Weaknesses) de l’organisation
Quelques exemples pour l’analyse interne : 
 » Situation financière : Force ? Faiblesse ?
 » Ressources humaines : Force ? Faiblesse ?
 » Communication interne : Force ? Faiblesse ?
 » Communication externe : Force ? Faiblesse ?
 » Emplacement géographique : Force ? Faiblesse ?
 » Qualité du programme en faveur des bénéficiaires : Force ? 
Faiblesse ? Etc.

2e phase : réaliser une analyse externe
En nommant les principales opportunités (Opportunities) et les 
principales menaces (Threats) auxquelles l’organisation pourrait 
être confrontée. Tout comme pour l’analyse interne il peut être 
utile de structurer, thème par thème, la démarche.
 » Quelques exemples pour l’analyse externe : 
 » Évolution de la situation politique cantonale / nationale ou 
internationale ? Opportunité ? Menace ? 

 » Évolution du marché dans lequel l’organisation œuvre ? 
Opportunité ? Menace ?

 » Évolution de la conjoncture économique : Opportunité ? 
Menace ?

 » Évolution du marché du don ? Opportunité ? Menace ? 
 » Évolution du nombre / de la situation des bénéficiaires : 
Opportunité ? Menace ?

Le fruit de ces réflexions est habituellement présenté sous  
la forme d’une matrice synthétique permettant la visualisation 
rapide des points fondamentaux relevés. 	 cf. : schéma ci-après

W

O

S

FORCES
STRENGTHS

FAIBLESSES
WEAKNESSES

OPPORTUNITÉS
OPPORTUNITIES

T
MENACES
THREATS

ORIGINE
INTERNE

organisationnelle

POSITIF
pour atteindre

l’objectif
pour atteindre

l’objectif

NÉGATIF

ORIGINE
EXTERNE

environnement
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Cette étude permet d’identifier très clairement ce que 
l’organisation sait faire = ses compétences clés (CC) et  
ce qu’elle devrait faire = ses facteurs clés de succès (FCS).  
En cumulant les compétences clés aux facteurs clés de 
succès on met en évidence les meilleurs choix stratégiques 
qui devraient être pris par l’institution. S’ensuit une liste 
d’actions à mener pour développer tout ou partie des options 
stratégiques mises en exergue. 

Compétences clés et facteurs clés de succès

3e phase : utiliser de manière dynamique l’analyse SWOT 
Le travail initial réalisé (SWOT initial) devrait être revu 
régulièrement et immédiatement adapté lors d’un changement 
(majeur) interne ou externe et lors de l’apparition d’une nou-
velle idée ou d’un nouveau projet. Une révision qui devrait 
avoir lieu au minimum deux fois par année ou au minimum  
au moment de l’établissement du budget.

Les forces identifiées devraient pouvoir être consolidées, 
voire encore renforcées (ex. : dans votre organisation,  
il a été relevé que les personnes bénévoles engagées 
étaient particulièrement motivées par la cause et le style de 
management de l’organisation) ; si elles ne l’étaient pas,  
il n’est pas exclu de voir cet élément (motivation des béné-
voles) passer quelques mois plus tard dans la colonne 
faiblesses (ex. : démission des bénévoles par manque  
de reconnaissance, de formation interne, etc.).

Analyse 
interne de 

l’organisation

Ce que 
l’on sait 
faire

Ce qu’il 
faut faire

forces
faiblesses

capacités 
stratégiques

facteurs clés 
de succès

opportunités
menaces

Actions
à

mener

Analyse 
externe de 

l’organisation

Quelques exemples  
de questions 
relatives aux axes

Axe : forces/opportunités
Est-ce que nos forces (ex : les 
ressources financières de la 
fondation) nous permettent 
de saisir des opportunités se 
présentant sur le marché ? 
(ex : développer une 
nouvelle activité identifiée 
comme importante pour 
ses bénéficiaires ou futurs 
bénéficiaires).

Axe : faiblesses/menaces
Est-ce que nos faiblesses 
pourraient nous mettre 
en réel danger face à 
nos « concurrents » ou 
organisations œuvrant dans le 
même domaine ?

Axe : forces/menaces
Est-ce que nos forces nous 
permettent réellement 
de faire face aux menaces 
identifiées ? Comment 
pourrions-nous les éviter ?

Axe : faiblesses/opportunités
Est-ce que nous devrions saisir 
une opportunité se présentant 
à nous afin de combler une 
faiblesse actuelle ?

Source : Institut Joaquin Fernandez - Genève.
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Gérer une organisation, c’est partir du principe que rien 
n’est jamais acquis et qu’il est essentiel de constamment 
œuvrer à l’auto-évaluation et par là même adapter ses 
axes de développement si besoin était. Les faiblesses, 
lorsqu’il est possible de les nommer de manière objective, 
devraient tendre à être corrigées systématiquement afin 
que l’environnement extérieur ne puisse devenir menaçant 
et mettre en péril la survie même de l’organisation. (Ex. : vous 
aviez identifié que vous ne reconnaissiez pas suffisamment  
le travail de vos bénévoles, ne les formiez pas assez ;  
si vous ne corrigez pas cet état de fait d’autres organisations 
(menaces) pourraient développer une stratégie dynamique 
de recrutement de bénévoles avec formation de qualité à  
la clé – votre projet dans sa globalité pourrait être en danger).

L’analyse SWOT abordée précédemment 
permet dans une certaine mesure de projeter 
l’organisation dans le futur puisqu’elle va lui 
permettre d’analyser ses capacités à faire face  
à des projets et situations qui pourraient  
se présenter à elle. 

Dans de nombreux cas, une analyse SWOT 
suffira tout à fait pour déterminer le chemin  
à suivre pour l’organisation. Dans d’autres cas, 
par exemple lorsque les activités sont plus 
complexes ou particulièrement innovantes,  
il peut être utile de concevoir un plan straté-
gique qui permette d’avoir une vision plus 
claire de l’évolution souhaitée.

C’est ici que devraient intervenir des notions 
aussi fondamen tales que stratégiques : 
activités, objectifs et résultats.  
En d’autres termes : Quels sont les objectifs 
fixés pour une activité et quels sont les résultats 
qui devraient en découler à court, moyen  
ou long terme. 

L’association Swiss Food Academy s’est 
développée grâce à un tel raisonnement. 
Il vous est présenté ci-après.



CHAPITRE 1 � STRATÉGIE DE L’ORGANISATION 18

Swiss Food Academy est une association suisse à but non lucratif basée à Genève et reconnue 
d’utilité publique. 

Sa mission s’articule autour de 3 grands axes : 

Sensibiliser
 » Offrir à la population un accès direct à une éducation alimentaire à l’aide 
d’outils pédagogiques adaptés

 » Stimuler l’intérêt, la curiosité et le sens critique de la population
 » Accompagner la transition alimentaire de structures voulant s’engager dans le changement

Valoriser
 » Mettre en valeur le territoire et le savoir-faire local
 » Mettre en lumière les acteurs de l’alimentation, de la santé et de la durabilité

Federer
 » Favoriser la cohésion sociale entre la structure associative, le grand public et les autorités
 » locales
 » Réunir les acteurs locaux de l’alimentation, la pédagogie, la santé et la durabilité
 » Permettre à la population de rejoindre activement un écosystème social afin qu’elle soit  
au cœur d’un laboratoire d’idées et à la source de projets d’utilité publique.

Un exemple concret de la réalisation 

de la mission de l’association par 

l’intermédiaire d’activités concrètes.

En quelques mots, quelques dessins 

et photographies, la mission, 

les activités et les résultats de 

l’organisation prennent vie.
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Cas pratique : Swissfood Academy

Objectifs Justifications

Finalité (objectif global)
Promouvoir

Une alimentation saine et durable
dans le canton de Genève

Auprès de la population

Impacts visés (5 à 10 ans) :
 » Une diminution constante des maladies liées à l’alimentation 

est observée à Genève grâce aux actions de sensibilisation 
(2 %)

 » Les ménages privés, les entreprises et les collectivités 
publiques ont une politique de santé et environnementale 
sur l’alimentation (10 %)

 » Les écoles introduisent dans leurs semaines thématiques 
une sensibilisation à une alimentation saine et à une 
gestion responsable des déchets en collaboration avec les 
restaurants scolaires (20 %)

Objectifs du projet 
Sensibiliser les enfants de 6 à 12 ans  
du canton à l’univers de l’alimentation  
et à l’importance d’une alimentation 
saine et durable, pour eux et leur 
environnement, dans les espaces de 
quartiers, les écoles et les camps de 
vacances

Sensibiliser, informer et échanger  
avec la population adulte locale sur une 
alimentation saine et durable lors  
d’événements publics

Effets visés (1 à 5 ans) :
 » Les enfants sensibilisés reproduisent chez eux les recettes 

de cuisine apprises avec l’aide de leurs parents (20 %)
 » Les enfants sensibilisés cultivent avec leurs parents chez 

eux en reproduisant les gestes et connaissances apprises 
(20 %)

 » Les familles des enfants sensibilisés vont acheter un produit 
frais et de saison chez un producteur et le cuisinent (au 
moins une fois par semaine)

 » Les enfants échangent avec leurs parents sur les 
thématiques de sensibilisation et ces derniers s’impliquent 
personnellement dans une consommation responsable et 
soutiennent les initiatives de leurs enfants et en parlent 
dans leur entourage (20 %)

Réalisations du projet 

Activité 1 : 
Ateliers P’tits chefs, P’tits jardinier et 
P’tits détectives dans les espaces de 
quartier (40 ateliers / 400 participants)

Activité 2 : 
Semaines P’tits enseignants dans les 
écoles (20 classes / 400 participants)

Activité 3 : 
Camps de vacances. Les grands 
explorateurs (4 camps / 
60 participants) 

Activité 4 : 
Stands, ateliers et conférences 
et tables rondes pour événements 
(12 ateliers / 120 participants)
(4 conférences / 100 auditeurs)
(7 stands / 700 visiteurs)

Résultats visés (immédiats et concrets à la clôture du projet)

Résultats quantitatifs :
 » Nb d’enfants enfants (familles) sensibilisés durant  

le projet : 980
 » Nb d’ateliers organisés : 52 / 520 participants
 » Nb de classes visitées : 20 / 400 participants
 » Nb de camps organisés : 4 / 60 participants
 » Nb d’événements partenaires : 5/ 120 participants  

et 700 visiteurs

Résultats qualitatifs :
 » Participation active des enfants et des adultes aux activités 

proposées
 » Développement de la connaissance des participants sur 

l’alimentation et le gaspillage alimentaire
 » Prise de conscience de leur capacité d’agir pour prendre  

en main leur futur
 » Développement de compétences pratiques en cuisine et  

en jardinage
 » Chaque participant :  

- a découvert, échangé sur les thématiques proposées 
- a visité un producteur et échangé sur ses conditions  
 de vie et de travail  
- sait suivre une recette de cuisine ou un tutoriel  
 de jardinage simple
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CONSEIL 4 
Effectuer  
des choix  

stratégiques

Afin de maximiser l’impact de ses activités, chaque 
organisation devrait, à partir des questions posées 
préalablement, initier des réflexions et prendre des décisions 
sur des sujets tels que :

1) Allons-nous œuvrer en faveur d’un « cœur de cible » 
de niche (soit des bénéficiaires qui ne sont que très 
rarement ou pas du tout au cœur des actions des autres 
organisations) ou allons-nous être actifs dans un secteur  
où d’autres organisations, nombreuses peut-être,  
agissent déjà ? 

Chaque choix peut avoir sa justification. L’action en faveur 
d’une « population de niche » comporte de nombreux 
avantages :
 » permet de maximiser l’impact des moyens investis
 » rend la communication de la cause plus convaincante
 » permet de travailler « sans concurrence » et facilite  
des partenariats avec d’autres organisations actives  
dans la région

 » permet de développer un savoir-faire particulier et à 
forte valeur ajoutée pouvant être très recherché par  
des bailleurs de fonds (élément différenciateur)

 » favorise le développement de concept de formation 
spécifique et pointu.

Malgré tout, travailler dans un domaine où de nombreux 
autres acteurs « concurrents » sont actifs comporte également 
divers avantages tels que : 
 » permet de construire l’organisation et son savoir-faire  
à partir d’une base d’expériences et de vécus 

 » permet de travailler sur un marché bien établi
 » donne accès à un plus grand nombre de bailleurs  
de fonds (par rapport à un marché de niche)

 » implique la concurrence.

2) Autre question fondamentale et stratégique :  
est-il préférable de concentrer ses activités ou tendre 
plutôt à une diversification des programmes gérés  
par l’organisation ?

Certaines organisations gèrent et suivent de nombreux 
projets en parallèle, (pour exemple Caritas) et d’autres ont 
opté pour une concentration de leur programme sur une 
activité clé qui domine l’organisation entière, (pour exemple 
la Fondation Théodora « des clowns pour nos enfants 
hospitalisés » dont l’activité principale a toujours été et est 
toujours celle de la visite hebdomadaire de « docteurs rêves » 
auprès d’enfants hospitalisés).

4



CHAPITRE 1 � STRATÉGIE DE L’ORGANISATION 21

C’est ici également un choix stratégique à faire en tenant 
compte des avantages et des désavantages de chaque 
option.

La concentration sur un seul projet / une seule activité :
 » facilite la création de la « marque » de l’organisation, 
clairement reconnue par et pour son activité clé (ex. : 
Théodora)

 » facilite la gestion des ressources financières et humaines
 » implique le risque de dépendre d’un nombre restreint  
de bailleurs de fonds.

D’un autre côté, la diversification des activités
 » permet d’attaquer un problème de différentes manières 
et de profiter de synergies

 » permet de diversifier les risques ; si un projet ne 
fonctionne plus, les autres peuvent être mis en valeur.

Pouvoir répondre aux 2 questions présentées ci-dessus 
nécessite une analyse de la « concurrence ». Une étude  
qui permettra à toute OBNL :
 » d’identifier les autres organisations poursuivant des buts 
similaires ou apparentés et ainsi

 » de trouver un positionnement différent voire original.
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PROBLÉMATIQUE contexte

SOLUTIONS activités

IMPACT résultats

V
A

L
E

U
R

S

Court terme

Moyen terme

Long terme (impact)

Un bailleur de fonds 
veut financer 

des résultats pour 
des bénéficiares

CONSEIL 5 
Réaliser 

un Pitch Deck 

UN MANAGEMENT SUMMARY OU « PITCH DECK » -  
UTILE EN TOUTES CIRCONSTANCES. 

L’ensemble des parties prenantes de l’organisation, aujourd’hui plus  
que jamais, accorde une importance toute particulière à la notion  
de résultats pour des bénéficiaires.

Un management summary ou pitch deck permet de présenter simplement 
ces notions (sur deux pages A4 maximum). Réaliser un tel document vous sera 
particulièrement utile lorsque vous réaliserez un dossier de recherche de fonds  
	cf. : chapitre 4.

La problématique traitée par le biais de l’association. À quels besoins répond-elle ?

La solution : que propose l’organisation concrètement pour faire face à la problé-
matique ? et enfin de manière très simple quels sont les résultats visés à court, 
moyen et long terme. 

5
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1.3 LE CADRE LÉGAL

Chaque organisationest libre de s’organiser comme elle le souhaite.  
Il existe par contre des schémas très utiles qui peuvent vous permettre  

de clarifier les rôles des différentes parties prenantes internes. 

LES DIFFÉRENTS TYPES D’ORGANISATION AU SEIN DES ASSOCIATIONS

MEMBRES 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Organe supérieur de l’association. Elle est compétente pour l’admission et  
l’exclusion de membres, choisit le comité, élit les vérificateurs des comptes  

et décide dans toutes les affaires pour lesquelles, conformément aux statuts, 
d’autres organes de l’association ne sont pas compétents.

COMITÉ
Il applique les décisions de l’AG, conduit l’association et gère les affaires. 

Il représente l’association vis-à-vis des tiers et conclut des actes juridiques en son nom. 

ENTRETIEN AVEC PASCAL DAUVIN
MAÎTRE DE CONFÉRENCES EN SCIENCES POLITIQUES À L’UNIVERSITÉ 
VERSAILLES-SAINT-QUENTIN - FRANCE

Garder le sens

Dans le processus de professionnalisation d’une ONG il faut faire en sorte que les pratiques 
managériales ne prennent pas le pas sur la raison sociale et sur l’objet qui fait que l’organisation  
existe a priori.  
La pratique managériale ne doit pas devenir la finalité de l’organisation. Il s’agit d’éviter que  
la technique devienne tyrannique au point qu’on en oublie que ce sont les hommes qui doivent 
maîtriser ces pratiques de management et continuer à réintégrer dans ces pratiques managériales  
les raisons pour lesquelles on fait les choses. 
Le risque de routinisation ou de tyrannie de la logique managériale n’est pas irréversible. Il n’y a pas  
de fatalisme puisque ça dépend de la capacité de l’institution ou des hommes à l’intérieur des 
institutions de trouver les dispositifs pour que l’on sache toujours les raisons pour lesquelles ont fait  
les choses et pourquoi on les fait comme ça. Il peut y avoir plusieurs définitions de cette finalité ;  
elle peut évoluer, mais il faut qu’il y ait un minimum de consensus là-dessus pour que les choses 
puissent se faire, sans quoi on arrive à des tensions qui peuvent conduire à des scissions,  
à des conflits qui deviennent irréversibles.

schéma 1
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MEMBRES ACTIFS, DE SOUTIEN, SYMPATHISANTS 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

COMITÉ

BUREAU 

DIRECTION 

COLLABORATEURS 

bénévoles salariés

Comité scientifiqueComité d’honneur

Le schéma 1 en p. 23 présente une organisation simple, le schéma 2 ci-dessus présente  
une structure plus complexe souvent utilisée pour des entités de taille moyenne à importante. 

L’important est que toutes les personnes engagées de manière salariées ou bénévoles  
aient connaissance et conscience de l’organisation de l’OBNL. 

schéma 2
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Le schéma 3 ci-dessus met en exergue les différents niveaux de responsabilité entre le comité 
en charge des aspects stratégiques et la direction (ou secrétariat général) des aspects plus 
opérationnels.

RÔLES DU COMITÉ ET DE LA DIRECTION 

Le comité exécute et applique les décisions de l’assemblée générale.  
Il dirige l’activité de l’association et prend toutes les mesures utiles  

pour que les objectifs visés soient atteints. 

COMITÉ  Stratégie

DIRECTION  Opérationnel – mise en œuvre de la stratégie

Quel est le flux d’information ?
Qui prend les décisions ?
Qui engage l’association ?

La structure a-t-elle un but 
lucratif ou non lucratif ? 
Le statut fiscal est totalement indépendant 
de la forme juridique. Il peut y avoir aussi 
bien des fondations à but lucratif qu’une 
Sàrl à but non lucratif. Vous trouverez plus 
d’informations sur les notions fiscales au 
chapitre finances (3.4).

	cf. : chapitre 3.4 pour les notions fiscales

Dans tous les cantons romands, il existe des réseaux bénévolats qui 
conseillent les personnes qui souhaitent créer une organisation d'utilité 
publique - n'hésitez pas à utiliser cette offre aussi pertinente qu'utile. 

CONSEIL 6 
Choisir une forme légale : 

association, fondation, société 
coopérative ou Sàrl ?

Toute organisation sociale, culturelle 
ou sportive doit opter pour la forme 
juridique qui soit la plus adaptée à son 
objectif et son fonctionnement.  
Il en va également de sa crédibilité.  
Les deux structures juridiques  
les plus courantes sont l’association  
et la fondation. 
Malgré tout, dans certaines situations, 
il peut être beaucoup plus intéressant 
et adéquat de constituer une société 
coopérative ou à responsabilité limitée. 
Quelques exemples à votre attention 
vous sont proposés au fil des pages 
suivantes.

6

schéma 3
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L’ASSOCIATION (ART. 60SS CODE CIVIL SUISSE / CCS)

L’association est la convention par laquelle plusieurs 
personnes mettent en commun leurs connaissances et 
leurs activités dans un but non lucratif. Une association 
est une forme corporative permettant d’acquérir la 
personnalité morale. L’appartenance à une association 
est tout à fait volontaire.

Pour constituer une association, il faut 2 personnes au 
minimum, avoir un but idéal ou non lucratif, des statuts 
écrits (à défaut, les articles 60 et suivants du CCS 
sont applicables), une raison sociale (« nom ») et une 
assemblée constitutive. Une assemblée générale, un 
comité, un organe de contrôle des comptes sont les 
organes prévus par la loi.

Conformément à l’art. 60 CC (Code civil suisse),  
les associations sont « organisées corporativement ». Une 
personne seule ne peut pas créer une association, car 
elle ne peut pas s’associer à elle-même. Deux personnes 
constituent donc le minimum absolu.

Il est vivement déconseillé de fonder une association 
avec seulement deux personnes. Il y a souvent des 
décisions à prendre, dès la création. Dans des situations 
bloquées, deux personnes ne pourront pas prendre  
de décision stratégique. Le terme même « d’association » 
implique qu’il s’agit d’un groupe et qu’une personne 
seule ne peut pas former une association.

L’assemblée générale est l’organe supérieur de 
l’association. Elle est compétente pour l’admission  
et l’exclusion de membres, élit le comité, choisit  
les vérificateurs des comptes et décide dans toutes 
les affaires pour lesquelles, conformément aux 
statuts, d’autres organes de l’association ne sont pas 
compétents.

Le comité conduit l’association et gère les affaires.  
Il représente l’association vis-à-vis des tiers et conclut 
des actes juridiques en son nom. cf. : chapitre 3 consacré 
aux ressources humaines et la bonne gouvernance
Dans les toutes petites organisations, il peut arriver  
que tous les membres de l’association sont membres  
du comité. 

Les vérificateurs des comptes procèdent une fois  
dans l’année à un contrôle des comptes. Ils rédigent  
un rapport qu’ils présentent à l’assemblée générale 
(AG). Sur la base de leur rapport, l’AG accepte  
les comptes et donne décharge au comité.

Pour créer 
une association, 
il est conseillé de 
suivre la chronologie 
suivante
 » avoir un but commun
 » rédiger des statuts
 » organiser l’assemblée 

générale constitutive 
(adopter les statuts, élire 
 un comité, fixer le montant 
des cotisations)

 » signer les statuts
 » rédiger le procès-verbal  

de l’assemblée
 » inscrire l’organisation au 

registre du commerce 
(obligatoire si le chiffre 
d’affaires atteint la somme 
de CHF 100 000.- par an)

 » ouvrir un compte postal  
(ou bancaire)

 » rechercher des membres
 » promouvoir l’association
 » développer les activités  

de l’organisation 

 Source : Bénévolat Vaud.

Vous trouverez de nombreux 
renseignements et liens  
utiles pour la création  
d’une association à la fin  
de ce chapitre.
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� FONDATION (ART. 80SS CODE CIVIL SUISSE)

Alors qu’une association est constituée par ses membres,  
le facteur constitutif d’une fondation est une fortune.  
En tant que telle la fondation ne compte aucun membre ;  
elle ne représente qu’un capital affecté à un but.

En régle générale, les  fondations sont tenues de maintenir 
le patrimoine mis à leur disposition, seuls les rendements 
peuvent être utilisés pour financer les buts qui sont définis 
dans les statuts. Par conséquent, une fondation s’inscrit  
dans la durée et est conçue pour une période illimitée  
(ex. : La Fondation Inselspital de l’Hôpital universitaire de 
Berne date de 1354).

Au sens des articles 80ss CC, une fondation se définit par 
l’affectation de biens en faveur d’un but spécial. Le patrimoine 
de la fondation doit permettre d’en assurer l’existence. Il s’agit 
d’une condition matérielle qui doit être remplie pour que la 
constitution d’une fondation soit valable. Selon la pratique de
l’autorité fédérale de surveillance des fondations, le montant
minimal du capital initial doit être de CHF 50’000.– pour une
fondation active au niveau national ou international. Pour une 
fondation travaillant au niveau local ou cantonal, des montants 
minimums moins élevés sont exigés, par exemple 10’000.– CHF 
dans le canton de Genève. 

La fondation est constituée par un acte authentique, 
un testament ou un pacte successoral. L’inscription des 
fondations au registre du commerce est obligatoire afin 
d’acquérir la personnalité juridique. Outre le but, l’affectation 
du capital initial et le nom, l’acte de fondation détermine 
l’organisation de la fondation et son mode d’administration.  
La fondation compte deux organes obligatoires : le Conseil  
de fondation et l’organe de révision.

Le Conseil de fondation est l’organe suprême d’une 
fondation. Il est responsable de la direction générale de 
la fondation. Dans la pratique, on exige que le Conseil de 
fondation soit constitué d’au moins trois personnes physiques 
ou juridiques.

L’organe de révision doit annuellement vérifier la comptabilité 
de la fondation et soumettre au conseil un rapport détaillé sur 
le résultat en lui proposant de l’adopter.

L’autorité de surveillance Les fondations sont placées sous 
la surveillance de la corporation publique (Confédération, 
canton, commune) dont elles relèvent par leur but. L’autorité 
de surveillance veille à ce que les biens des fondations soient 
employés conformément à leur destination.

Fondation ou 
association ?

Quelques critères susceptibles 
de vous aider à faire le bon choix 
de la forme légale de l’organisa-
tion à créer :

Une fondation est la bonne 
structure juridique  
pour votre projet si…
 » il existe un certain capital 

qui doit (et peut) être 
conservé sur le long terme

 » l’activité nécessite un 
financement modéré mais 
durable 

 » vous souhaitez développer 
la cause de l’organisation 
sur le long terme

 » vous souhaitez limiter la 
prise de décisions à un petit 
nombre de personnes.

Une association est  
le cadre adéquat si…
 » vous souhaitez impliquer 

un plus grand nombre de 
personnes dans les activités 
de l’organisation

 » vous souhaitez travailler de 
manière plus participative

 » vous cherchez un cadre 
légal flexible, simple et 
facile à créer

 » vous souhaitez investir 
toutes les ressources 
disponibles dans le 
financement de l’activité.
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� SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE (SCOOP)
 
La société coopérative est un groupement de personnes 
physiques ou morales ou de sociétés commerciales de 
personnes qui poursuit principalement le but de favoriser ou 
de garantir par une action commune des intérêts économiques 
déterminés par ses membres (art. 828 al. 1 CO).
On souhaite placer au centre de celle-ci la participation 
personnelle des associés. La Scoop n’est pas une société de 
capitaux mais une association de personne qui favorise les 
intérêts économiques individuels, mais semblables de ses 
membres. Elle ne cherche pas à réaliser un bénéfice pour 
elle-même. Ce but d’entraide économique revêt un caractère 
impératif. 

Une forme légale hybride
D’un point de vue systématique, la société coopérative est un 
hybride d’une société anonyme d’une part et d’une association 
d’autre part. Comme dans le cas d’une association, les valeurs 
intrinsèques plaident en faveur de la société coopérative : sur 
toute la transparence à tous les niveaux hiérarchiques et la 
démocratie directe. Une coopérative repose sur le principe 
démocratique « une personne = une voix », cela veut dire que 
chaque sociétaire n’a droit qu’à une seule voix, indépendamment 
du nombre de parts qu’il détient. Une coopérative est simple à 
créer et la base financière est facultative (ne nécessite pas de 
capital constitutif minimum). 
D’autre part, une coopérative poursuit typiquement une activité 
entrepreneuriale (à but lucratif ou non). Mais plus important, les 
membres d’une coopérative détiennent des parts de la fortune 
sociale et sont par conséquent propriétaires de l’organisation. 
Ce trait caractéristique que la coopérative partage avec la SA 
présente une différence important à l’association. 

INTERVIEW AVEC « SUCRÉSALÉ »,
CRÊPERIE SOCIALE À FRIBOURG 

La coopérative SucréSalé
Au départ nous avons mené une réflexion sur le choix de la forme juridique. La coopérative, à 
l’évidence nous semblait la meilleure, puisqu’elle marie parfaitement nos objectifs sociaux et 
commerciaux. La crêperie est une entreprise tout à fait classique dans son fonctionnement, 
mais sa finalité et son sens réside dans le fait d’être un support permettant la réinsertion ou 
l’insertion de personnes en difficulté. En affrontant les mêmes défis que toute entreprise, nous 
permettons ainsi aux personnes d’évoluer dans un cadre qui peut être semblable à n’importe 
quelle place de travail. La réinsertion se fait alors au plus près de la réalité en économie libre. 
La forme juridique de la coopérative est par conséquent la plus adaptée à notre activité 
puisque nous visons bien des intérêts communs à un groupe de personne et non pas un 
enrichissement personnel. De même, le principe de coopération permet à la fois d’élargir les 
possibilités et d’augmenter les forces, tout en assurant un cadre et des objectifs.
À la crêperie, les membres du Conseil d’administration amènent une multitude de compétences 
et agissent comme facilitateurs pour le réseautage.
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Formation et administration 
La Scoop est fondée sur un contrat entre plusieurs 
personnes ; 7 membres au moins sont nécessaires. (art. 
831 al. 1 CO)
La procédure de formation de la Scoop est analogue à 
la SA :
 » statuts écrits (art. 832 CO)
 » assemblée constitutive (art. 834 CO)
 » effet constitutif de l’inscription au RC (art. 830 CO, 
art. 835 CO, art. 838 CO, art. 84 ss ORC). 

Les compétences de l’administration sont analogues 
à celles du Conseil d’Administration d’une société 
anonyme (art. 902 ss CO) :
 » autorité collégiale de trois membres au moins, qui 
doivent être en majorité des associés (art. 894 al. 
1 CO)

 » faculté de créer des comités et /ou de nommer des 
gérants ou des directeurs (art. 897 ss CO)

 » responsabilité personnelle des membres de l’admi-
nistration (art. 916 ss CO).

� SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE (SÀRL)

Une évolution significative a pu être notée au cours  
des dernières années quant à l’utilisation de plus en plus 
fréquente dans le domaine culturel et social de la forme 
juridique de société à responsabilité limitée (Sàrl).  
Bon nombre d’événements culturels sont gérés 
aujourd’hui comme des sociétés privées à but lucratif. 
En même temps, cette forme juridique est de plus en 
plus utilisée par des initiatives de l’économie sociale 
et solidaire. En effet, la fondation et l’association ne 
permettent pas à l’entrepreneur social de rester maître 
de son projet. Une alternative est donc de constituer 
une société dont il pourra être actionnaire. 

Si l’entreprise poursuit des buts d’intérêt général, 
elle peut demander l’exonération des impôts pour 
raison d’utilité publique. L’administration fédérale des 
contributions a confirmé que des sociétés peuvent être 
exonérées d’impôt pour autant qu’elles poursuivent des 
buts de pure utilité publique et renoncent dans leurs 
statuts à distribuer des dividendes et des tantièmes.

Les grands avantages liés à la constitution d’une société 
à responsabilité limitée sont :
 » elle requiert un capital minimum relativement bas 
(CHF 20’000.–) (art. 773 CO)

 » elle peut être fondée et exploitée par une seule 
personne (personnes physiques comme morales 
ou de sociétés commerciales) (art. 775 CO)

Les +
 » les associés de l’entreprise ne 

sont responsables des dettes 
de la société qu’à concurrence 
de leur participation dans 
le capital (art. 868 CO). Les 
statuts peuvent néanmoins 
prévoir une responsabilité 
personnelle et subsidiaire, 
illimitée ou à concurrence 
d’une somme déterminée 
(art. 869, 870 CO), et une 
obligation d’effectuer des 
versements supplémentaires 
pour éteindre les pertes 
constatées au bilan  
(art. 871 al. 1 CO).

 » la Scoop est caractérisée par 
une souplesse contractuelle. 
Ses associés peuvent choisir 
librement et à tout moment 
de quitter ou d’entrer dans la 
société (art. 842 CO).

 » la Scoop est également 
caractérisée par un 
management participatif 
qui intègre tous les salariés, 
associés et actionnaires de 
l’entreprise. Ces derniers 
réalisent un projet collectif qui 
leur permet de s’impliquer dans 
la réussite de la société. 

 » aucune formalité 
d’enregistrement n’est requise 
pour augmenter ou diminuer le 
capital de la Scoop.

Les -
 » elle ne peut pas être revendue
 » l’autogestion peut être source 
de blocage et de conflit no-
tamment entre les salariés et le 
dirigeant puisqu’il est lui-même 
un salarié.

Les + et les –  
d’une société  
coopérative
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 » la responsabilité se limite au capital social  
(entièrement libéré) (art. 794 CO)

 » le choix de la raison sociale est libre, tant qu’elle 
n’est pas déjà utilisée par une autre entreprise.  
Cependant, l’ajout du terme « Sàrl » est obligatoire.

 » l’entrée et la sortie d’associés ne nécessitent pas  
de passage devant le notaire

 » elle peut être transformée en société anonyme 
sans liquidation.

Dans une Sàrl, les associés peuvent prétendre au 
bénéfice sur la base de leur part sociale (art. 798 CO), 
dans la mesure où les statuts ne prévoient pas un autre 
mode de détermination (art. 801 CO).  
En cas de déficit, les associés ne perdent que le capital 
social, mais peuvent être obligés d’effectuer des 
versements supplémentaires si les statuts le prévoient 
(art. 795 CO).

Formation et administration 
Une Sàrl est fondée via son inscription au registre du 
commerce, l’authentification notariée de la fondation, 
l’approbation des statuts, la sélection de l’organe de 
gestion et de ses représentants et l’attestation de 
vérification par l’organe de révision. (art.777-779 CO).

L’assemblée des associés est l’organe suprême de la 
Sàrl, formé de l’ensemble des associés. Seulement les 
associés ont le droit d’adopter ou modifier les statuts. 
L’assemblée approuve, entre autres, le rapport annuel, 
nomme l’organe de gestion et détermine l’emploi du 
bénéfice ou des pertes (art. 804 à 808c CO). 

L’organe de gestion est le deuxième organe d’une Sàrl. 
Il correspond au conseil d’administration d’une SA.  
Les associés exercent généralement collectivement la 
gestion de la société mais les statuts peuvent attribuer 
la gestion à un/plusieurs gérants, voir à un tiers  
(art. 809 CO). 

Le troisième organe est représenté par l’organe de 
révision indépendant. Ce dernier contrôle chaque 
année l’exactitude de la comptabilité et rédige à ce sujet 
un rapport, à l’intention de l’assemblée des associés  
(art. 808 CO).

Pour aborder les aspects 
fiscaux relatifs aux OBNL, 
il vous est proposé de nous 
retrouver en chapitre 
no 3 – rubrique 3.4 

Elle peut
 » obtenir des mandats de type com-
mercial où gérer elle-même une 
activité entrepreneuriale.

 » obtenir des prêts auprès d’orga-
nismes bancaires (ce qui n’est la 
plupart du temps pas possible pour 
une association).

 » les fondateurs bénéficient quant à 
eux d’une grande liberté dans leur 
prise de décision managériale.  

Par contre, une Sàrl
 » ne bénéficie pas aisément d’une 
reconnaissance d’utilité publique 

 » ne bénéficie pas de l’enthousiasme 
et de la compréhension de certains 
bailleurs de fonds, parfois réticents 
à soutenir ce type d’organisation et

 » les associés peuvent se retrouver à 
risquer leurs biens personnels, en 
cas de prêt par exemple, alors qu’ils 
n’ont pas de droit au bénéfice et 
pas de possibilité de récupérer le 
capital en cas de dissolution.

Les + et – de la  
création d’une Sàrl.
(selon l’article d’Aurore Bui « Une 
entreprise à but non lucratif », Bilan  
8 Décembre 2013)
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 » définir sa vision, sa mission et  
ses valeurs

 » rédiger une charte institutionnelle 
permettant de regrouper en 
un seul document les termes 
fondamentaux identifiant les axes 
d’action de l’organisation

 » réaliser lors de son 
développement et lorsque la 
situation l’exige, une étude SWOT

 » concevoir un « Pitch Deck » afin de 
synthétiser sa vision stratégique

 » définir de la manière la plus 
claire possible les objectifs que 
l’organisation souhaite atteindre

 » connaître les différences de base 
entre une association et  
une fondation afin de faire  
le bon choix. 

EN RÉSUMÉ, 
POUR CRÉER ET 

RENDRE PÉRENNE 
UNE ORGANISATION,
IL EST ESSENTIEL DE :
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QUELQUES LIENS UTILES

Pour la création d’une organisation à but non lucratif
» Bénévolat-Vaud, centre de compétences pour la vie associative, propose une sélection 
 de fiches techniques rédigées en vue de créer et de conduire une association : 
 www.benevolat-vaud.ch 

» Le Centre d’Accueil - Genève Internationale donne des conseils à propos de    
 l’établissement d’une organisation à but non lucratif, notamment en matière juridique et fiscale :  
 www.cagi.ch

» Vitamine B - au service des associations est un portail internet qui présente un important   
 matériel d’information quant à la création et le management des associations : 
 www.vitamineb.ch

» L’autorité cantonale de surveillance des fondations à Genève a publié un Guide pratique 
pour la création d’une fondation :

 www.asfip-ge.ch

» SwissFoundations, l’association des fondations donatrices suisses, a publié un aide-mémoire  
 très pratique Fonder sa Fondation - 10 questions pour les futurs fondateurs : 
 www.swissfoundations.ch

Pour les entreprises sociales 
» Ashoka, un réseau des entrepreneurs sociaux, propose le Guide de 7 questions clefs qu’un 

entrepreneur social doit se poser : 
 www.ashoka.org

» Le guide Créer une entreprise sociale et solidaire, publié par APRÈS GE, présente  
de manière détaillée les démarches, contraintes et possibilités que toute personne doit  
maîtriser lors de la création d’une entreprise sociale :  
www.apres-ge.ch

LECTURES CONSEILLÉES

Dizerens, Yann-Eric, La Pratique du droit, la gestion des ressources humaines 
salariées et bénévoles, Schulthess Verlag, 2014

Lichtsteiner H., Gmür M., Giroud C., Schauer R., Management des organisations 
à but non lucratif, Le modèle fribourgeois, Presses polytechniques et 
universitaires romandes, 2015

Gallopel-Morvan K., Birambeau P., Larceneux F., Rieunier S., Marketing & 
Communication des associations - 3e édition, Dunod, 2021

Bourgeon-Renault Dominique, Debenedetti Stéphane, Gombault Anne / Petr Christine, 
Marketing de l’art et de la culture - 3e édition, Dunod, 2024

Wyne Julie / Orso Gillieron Hubert, Guide pratique des personnes morales et des sociétés – 
L’association, Schulthess Éditions romandes, Zürich 2023

https://www.benevolat-vaud.ch/base-de-connaissances/
https://www.cagi.ch/fr/prestations/services-ong/
http://www.vitamineb.ch
https://www.asfip-ge.ch/wp-content/files/ASFIP_Guide_pratique_pour_la_cration_dune_fondation_de_droit_priv_dans_le_canton_de_Genve.pdf
https://www.swissfoundations.ch/wp-content/uploads/2019/07/10-questions-aux-futurs-fondatrices-et-fondateurs_final.pdf
http://www.apres-ge.ch/node/57823
https://www.apres-ge.ch/sites/default/files/guide_createur_entreprise_sociale_et_solidaire_web.pdf
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CHAPITRE 1 / � STRATÉGIE DE L’ORGANISATION

L’association de droit suisse « Jeunesse-Avenir »  
a été créée en 2024 à Neuchâtel.
Depuis plusieurs années, un groupe de personnes, des 
parents, des politiques souhaitaient développer une 
structure qui sensibiliserait les adolescents de Suisse 
romande aux risques du VIH/sida. Après plusieurs réunions 
riches en échanges, l’ensemble du groupe a réussi à poser 
les bases de l’organisation qu’il désirait développer.

Première étape : S’accorder sur la vision, la mission et les 
valeurs de l’entité.

La vision qu’ils partageaient tous : « La vision de l’association 
« Jeunesse-Avenir » est celle d’une société où le sida aurait 
été entièrement éradiqué. Une société dans laquelle les 
adolescents et jeunes adultes pourraient vivre de manière 
calme et sereine leur jeunesse sans la peur d’être atteints  
du sida. »

La mission qu’ils se donnèrent afin de participer de manière 
concrète et utile à l’atteinte de leur vision fut : « La mission de 
l’association « Jeunesse-Avenir » est de mettre à disposition des 
adolescents et jeunes adultes des supports de communication 
dynamiques et interactifs afin de les sensibiliser aux risques du 
sida.

Pour ce faire, l’ensemble du groupe se mit d’accord que 
les valeurs : « Tolérance, respect, écoute, ouverture et 
bienveillance » représenteraient le cœur même de leur 
philosophie et se déclineraient sur l’ensemble des activités 
que développerait l’association. Que ce soit sur des supports 
de communication édités ou lors d’échanges sur le blog de 
l’organisation, etc.

Afin que l’ensemble des propos échangés, des réflexions 
menées au cours des nombreuses semaines de création, 
ils décident de rassembler l’ensemble des notions : vision, 
mission, valeurs dans la « Charte de l’association ». Cela leur 
permit de communiquer de manière cohérente et coordonnée 
avec l’ensemble des personnes qui souhaitaient s’associer à 
l’organisation, la représenter, y travailler, etc. Ils réussirent 
ainsi à transformer un document de travail en un support de 
communication interne efficace et motivant.

Afin de rendre le plus 
pratique possible les 

principaux conseils 
développés dans le cadre de 

ce guide, un cas « fil rouge » 
vous est proposé. Vous le 

retrouverez ainsi chapitre 
par chapitre.

…
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CHAPITRE 2

LA GESTION  
DES RESSOURCES  

HUMAINES
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� GESTION  
DU « BIEN »  

LE PLUS PRÉCIEUX  
DE L’ORGANISATION

La gestion des ressources humaines 
est un ensemble de pratiques ayant pour objectif 

de mobiliser et de développer les ressources humaines 
pour une plus grande efficacité et efficience, en soutien 

de la stratégie d’une organisation. La gestion des ressources humaines 
comprend des fonctions administratives et opérationnelles. 

Gérer une organisation, comme nous le mentionnions précédemment  
est une activité à la fois magique et stratégique. Parmi les nombreuses 
qualités d’un gestionnaire d’OBNL, il en est une qui consiste à gérer  
au mieux l’ensemble des ressources humaines œuvrant pour et au cœur  
de l’organisation. Le temps est toujours un « bien » extrêmement précieux  
qui ne devrait jamais être gaspillé. Si cela est vrai dans la vie de toute 
structure de type commercial, elle revêt une importance encore plus 
soutenue dans le cadre de la gestion d’une OBNL. 

Dans ce chapitre sera présentée l’importance :
De la définition d’une politique interne claire de gestion des ressources humaines (GRH)

Du partage d’un langage commun entre l’ensemble des collaborateurs, qu’ils soient bénévoles ou salariés
De la définition de la place de chaque individu au sein de l’organisation

De la création d’outils de gestion ; cahier des charges, organigramme et procédures spécifiques
De la compréhension des particularités du bénévolat au sein d’une OBNL

De l’importance du rôle des membres du comité
Du respect des règles de base de la bonne gouvernance
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2.1 LES FONDAMENTAUX DE � GESTION  
DES RESSOURCES HUMAINES

Dès que l’on mentionne la notion de ressources humaines, une multitude  
de questions émergent tant de la part de partenaires internes qu’externes.  
Le présent chapitre vous permettra de découvrir quelques pistes de réponses. 
Chaque organisation, en relation avec sa création, son développement, ses 
objectifs d’avenir, devrait régulièrement jeter un regard critique sur sa propre 
organisation. Elle se doit de s’assurer régulièrement de la pertinence des choix opérés.

Le monde change en permanence, les associations ne peuvent rester figées.  
Elles doivent, comme toute entité, régulièrement se questionner et éventuel-
lement se réorganiser.

CONSEIL 1
Définir une stratégie de gestion  

des ressources humaines en 
adéquation avec les valeurs de l’organisation

Les premières questions auxquelles il faut souvent avoir très rapidement des 
réponses pertinentes et cohérentes afin de ne pas déstabiliser son interlocuteur, 
partenaire financier, administratif, grand public, etc. sont : 

Cette OBNL
 » Engage-t-elle des salariés ? 
 » À quels prix ? 
 » Comment les finance-t-elle ? 
 » Comment justifier le montant payé en salaires face à ses bailleurs de fonds ?
 » Ne pourrait-elle pas travailler qu’avec des bénévoles ? 
 » En engage-t-elle d’ailleurs ?
 » Ces derniers sont-ils réellement compétents pour assurer la réalisation de  
la mission ? 

 » Sont-ils formés ?
 » Est-ce réellement possible de faire « cohabiter des personnes rémunérées  
et d’autres non » ? 

 » Et les bénévoles : pourquoi s’engagent-ils ? 
 » Que souhaitent-ils recevoir de la part de l’organisation ?
 » Les salariés vont-ils rester au sein de l’organisation alors qu’ils pourraient 
obtenir des rémunérations plus élevées dans une entreprise commerciale ?

Définir clairement une politique interne de gestion des ressources humaines 
permet de trouver les bonnes réponses à l’ensemble de ces questions et 
préoccupations. Le faire c’est également affirmer son identité, ses valeurs et sa 
crédibilité. De toute évidence il est impossible de trouver une seule réponse pour 
l’ensemble de ces interrogations, chaque structure ayant son organisation propre. 
Toutes devraient trouver les réponses spécifiques à son fonctionnement.

Ce n’est qu’à partir de l’instant où l’entité aura défini clairement sa vision,  
sa mission, ses valeurs et ses objectifs qu’il lui sera possible de développer 
une politique de gestion des ressources humaines qui propose des réponses 
pertinentes aux questions ci-dessus. 

1
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CONSEIL 2 
Définir la place  

de chaque collaborateur  
au sein de l’organisation

Il n’est jamais inutile de rappeler un certain nombre de principes de base liés à 
l’importance qui doit être accordée à chaque individu travaillant au sein d’une 
organisation, que la personne soit salariée ou non. Ne jamais oublier, pour ce faire, que 
chaque individu a (salarié ou non) toujours besoin de pouvoir :
 » se situer dans l’organisation (dimension individuelle de son engagement), 
 » de comprendre les objectifs de l’organisation (dimension collective de son 
implication), 

 » de pouvoir se projeter (a-t-il un avenir dans l’organisation ?) 
 » d’être rassuré (suis-je réellement utile ? Pourrais-je perdre ma place ?) et
 » d’être reconnu et apprécié.

CONSEIL 3 
Être attentif  

à la spécificité de la cohabitation  
salariés/bénévoles

La grande particularité d’une OBNL en matière de 
GRH est qu’elle peut voir cohabiter plusieurs types de 
collaborateurs au sein même de son organisation :
 » des salariés à 100 %
 » des bénévoles à 100 %
 » des salariés à 80 % et des bénévoles à 20 %
 » ou toute autre forme de répartition.

Aucune recette miracle n’existe quant à la répartition 
idéale des temps d’occupation au sein d’une OBNL. Mais 
il est vrai qu’ici le rapport au financement des charges 
salariales est une problématique réelle. Si la plupart 
des OBNL pouvaient engager et financer le nombre 
de collaborateurs qu’elles souhaitaient, il y aurait, 
très certainement, des besoins moins importants en 
matière de bénévolat. La clé de voûte est donc souvent 
financière, d’où l’ensemble des questions souvent posées 
à ce type de structure sur le financement des ressources 
humaines. Il est à relever malgré tout que pour certaines 
organisations l’engagement volontaire – non rémunéré – 
fait partie de leurs valeurs et principes fondamentaux. 
Pour elles l’aspect financier n’est pas le seul 
élément décisionnel.

2

3

Réflexion : 
Gérer des humains c’est aussi devoir 
intégrer les mouvances du monde 
extérieur et ses exigences toujours 
plus importantes.

Apparaît dès lors une interrogation 
tout à fait spécifique aux OBNL. 
Y a-t-il encore, y aura-t-il encore 
de la place pour des personnes 
bénévoles motivées et œuvrant 
dans un esprit philanthropique ; 
ou faut-il engager de plus 
en plus un personnel aux 
compétences très pointues ? 
Est-il préférable d’engager 
une personne qualifiée, mais 
qui n’adhère pas forcément 
aux valeurs de l’entité ou une 
personne avec de fortes valeurs 
mais qu’il faudra former ?

Sans ces quatre piliers identitaires, il est souvent difficile pour ne pas dire impossible  
aux responsables de l’organisation de développer un langage commun, d’œuvrer dans 
une direction commune. La cohésion d’une équipe nécessite l’affirmation de ces piliers.  
Au sein d’une OBNL encore plus qu’ailleurs.
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L’essentiel est donc que chaque organisation puisse anticiper ses 
réels besoins et soit assurée que les forces vives qui lui permettront 
de répondre à sa mission sont compétentes et idéalement formées 
et informées. 

La cohabitation de collaborateurs aux statuts très différents est 
le quotidien des responsables d’une OBNL. L’enjeu est de tendre 
à rechercher la meilleure manière de faire afin que chacun puisse 
se sentir à sa place et conserve, de toute évidence, sa motivation 
première.

Exemple d’une mixité de statut particulière :
Les membres du Conseil de fondation sont bénévoles et 
responsables de la stratégie de l’organisation alors qu’ils ne sont 
que rarement des professionnels du domaine dans lequel la 
fondation œuvre ; ils ont également la responsabilité d’engager les 
collaborateurs salariés. 
 » Premier paradoxe : des bénévoles qui engagent des personnes 
rémunérées. 

 » Deuxième paradoxe : des responsables de stratégie qui 
n’ont pas forcément la connaissance et la pratique du métier 
premier de l’organisation ; voire les connaissances nécessaires 
à pouvoir le faire.

2.2. LES OUTILS DE GESTION

CONSEIL 4
Développer  

des outils de gestion  
des ressources humaines

Afin de pouvoir répondre à une grande partie des questions 
précédemment relevées, il est vivement recommandé à tout 
responsable d’OBNL d’investir temps et réflexion à la création 
d’outils spécifiques à la gestion des ressources humaines.  
Les documents les plus stratégiques sont :

Un cahier des charges pour chaque collaborateur et chaque 
bénévole. Ce n’est, en effet, pas parce qu’une personne n’est pas 
rémunérée, qu’elle ne devrait pas disposer d’un cahier des charges 
lui permettant de bien comprendre ce que l’organisation attend 
de sa part. Cela devrait être valable pour tout type d’engagement 
– même de courte durée. Son contenu sera simplement moins 
complexe et étendu. Un cahier des charges permet donc de 
connaître de manière précise et concise la position occupée, les 
attentes professionnelles et les responsabilités inhérentes au 
poste, décrit l’ensemble des activités exercées. Il constitue un outil 
indispensable à la gestion des ressources humaines. 

4
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De toute évidence, avant même la réalisation d’un cahier  
des charges, tout collaborateur, salarié ou bénévole devrait 
être informé de la mission de l’OBNL. Sa réelle raison d’être.

D’autres documents sont jugés comme essentiels :  
les contrats d’engagement ou convention de bénévolat. 
Ce mode de faire permet d’éviter tout problème futur quant 
au règlement d’une rémunération, défraiement, frais divers, 
horaires, couvertures d’assurances, etc. 
 Cf. : www.benevolat-vaud.ch

Les principales rubriques d’un cahier des charges 
peuvent être : 
Identification du poste : 
Indication du nom du département auquel le poste est rattaché (ex. : recherche 
de fonds).

Mission générale du poste : 
Il s’agit de la raison d’être du poste (ex. : assurer le financement de l’organisation 
si nous sommes dans le cas d’un responsable ou contribuer au financement de 
l’organisation si nous sommes dans le cas d’un poste à coresponsabilité).

Mode de remplacement prévu en cas d’absence du titulaire : 
Préciser le nom de la personne chargée du remplacement.

Missions et activités : 
Il s’agit ici de détailler, en étant factuel et descriptif, les diverses activités et tâches 
attendues en vue de l’accomplissement des missions générales décrites ci-dessus.

Exigences requises : 
Formation de base : à préciser si exigé ou souhaité. 
Formation complémentaire : à préciser si exigé ou souhaité.

Équipe et responsabilités :
Mentions du supérieur direct et les éventuels subordonnés directs.

Évaluation annuelle : 
Indication de l’organisation (au moins annuelle) d’une évaluation du travail réalisé.

Astreintes particulières : 
Exemple : travail de nuit.

Signatures des parties : 
Par sa signature la personne engagée ou bénévole atteste avoir pris connaissance 
du contenu de son cahier des charges. 

https://www.benevolat-vaud.ch/base-de-connaissances/
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La réalisation d’un organigramme est également conseillée 
pour le bon fonctionnement de toute structure. Sans vouloir 
tendre à une trop grande hiérarchisation de l’entité, 
il est tout de même essentiel que les liens de responsabilités 
soient clairement identifiés et communiqués à l’ensemble 
des forces vives œuvrant au sein de l’organisation. 
C’est le rôle de l’organigramme.

 » Qui dépend de qui ? 
 » Qui est amené à prendre quel type de responsabilité ? 

L’organigramme peut également être utilisé afin de définir 
très clairement les limites en matière de responsabilités 
financières, par exemple. 

Pour ce faire, une procédure spécifique devrait être créée en 
lien direct avec l’organigramme. Cette procédure répondra 
aux questions suivantes :
 » Qui peut réellement engager financièrement l’organisation ? 
 » Si elle peut le faire jusqu’à quel montant ? 
 » Est-il possible d’engager, par sa seule signature,  
l’ensemble de l’organisation ?

Tout le personnel devrait, par la suite, se référer systéma-
ti quement à cette procédure présentant les limites 
d’engagement financier et les pouvoirs des signatures 
individuelles ou collectives. Il est évident que d’autres 
procédures devraient être réalisées afin de très clairement 
délimiter les responsabilités des uns et des autres.

CONSEIL 5 
Être attentifs aux avantages  

et inconvénients de la formalisation  
de la politique des ressources humaines

Chaque responsable d’organisation doit, malgré tout, éviter 
que la formalisation de sa politique de gestion des ressources 
humaines, de manière écrite, ne fasse perdre à l’organisation 
sa flexibilité, sa personnalité, son âme. Une équation toujours 
assez difficile à résoudre. Trouver le juste équilibre tel est 
le réel challenge. Sans humains engagés, conscients de 
leurs responsabilités il serait tout à fait impossible de voir 
la réalisation de la mission de l’organisation. Formaliser 
de la manière la plus simple et claire possible sa politique 
d’engagement, de formation et de rémunération de l’ensemble 
des collaborateurs, tout en restant ouvert à la discussion, 
reste le meilleur conseil qui peut être donné.

5

Pour un barème 
salarial « juste et 
transparent »

Si les collaborateurs 
dans le monde 
associatif sont souvent 
particulièrement 
motivés par les 
valeurs intrinsèques 
de l’organisation qui 
les emploie, cela ne 
signifie aucunement 
que le salaire n’a pas 
d’importance. 
En fait, un salaire 
considéré comme 
injuste est un facteur 
clé de démotivation et 
ce même au sein d’une 
OBNL. « Injuste » se 
réfère principalement 
à la comparaison des 
salaires entre collègues 
au sein de la même 
structure. Un barème 
salarial qui définit le 
salaire minimum et  
le salaire maximum 
pour les différentes 
catégories de fonctions 
est à considérer comme 
un outil très bénéfique 
pour gérer de manière 
transparente la politique 
de rémunération de 
l’organisation. 
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Il est également important de ne pas oublier 
que formaliser permet d’éviter de perdre un 
temps considérable lorsque le responsable 
(ou autres personnes) de l’organisation 
doit présenter à différentes occasions 
(engagements de nouveaux collaborateurs, 
mutations, etc.) les principes de base de la 
gestion des collaborateurs de l’OBNL. Ne pas 
avoir à tout reformuler systématiquement est 
sans conteste un gain de temps et d’efficacité. 
Il permet de s’occuper réellement de la 
mission de l’entité et de ne pas commettre 
d’erreurs.

Dans le cadre de la stratégie appliquée au 
domaine des ressources humaines, divers 
autres aspects devraient également être 
abordés. En voici quelques-uns :

CONSEIL 6 
Être attentifs aux objectifs fixés  

pour les collaborateurs  
à temps partiel

En ce qui concerne la problématique des 
occupations à temps partiel – souvent 
choisies pour des raisons financières – il faut 
s’assurer de ne pas perdre la vision globale de 
l’activité ; trop la répartir en une multitude de 
« petits » pourcentages pourrait être un danger 
si aucun lien n’existait entre les différentes 
fonctions. 

La pertinence du pourcentage attribué 
aux objectifs fixés semble également très 
importante. Pour exemple : est-ce réellement 
raisonnable d’attribuer à quelqu’un 20-30 % 
pour le développement d’une stratégie de 
recherche de fonds dont l’objectif serait de 
récolter plusieurs centaines de milliers de 
francs par année ? 

6

Quelle politique 
l’organisation a-t-elle défini 
en matière :
 » d’occupation à temps partiel, 
accepte-t-elle d’engager des personnes 
à temps partiel ? À quel pour-cent pour 
quelle fonction ?

 » de formation (initiale et  
continue) 
de quel programme de formation  
dispose-t-elle afin de s’assurer que 
 l’ensemble des collaborateurs  
(salariés et bénévoles) soient  
les plus efficaces possible ?

 » de supervision des équipes ?
 » d’évaluation des collaborateurs ? 
si oui quand et comment ?  
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2.3. LE BÉNÉVO�T AU SEIN D’UNE OBNL

Pouvoir compter sur le don de temps, de compétences,  
de connais sances d’une personne, est certainement  
le « cadeau » le plus précieux que peuvent recevoir  
les responsables d’une organisation. Ainsi, afin de valoriser 
au mieux cet engagement exceptionnel, il nous a semblé 
intéressant de vous livrer ci-après un extrait du travail  
de synthèse qui a été réalisé par l’Office Fédéral de  
la Statistique en 2021 au sujet du bénévolat en Suisse.

Concrètement, quelles 
sont les motivations des 
bénévoles qui s’engagent 
en faveur d’association  
ou d’organisation ?

Selon les statistiques de l'OFS, le principal 
critère de motivation des bénévoles est 
le plaisir. Autrement dit, les personnes 
décident de s’engager au profit d'une 
organisation / association (=travail 
bénévole formel) en raison du plaisir et de 
l’épanouissement qu’ils en retirent. L'aspect 
social est également significatif, car le 
bénévolat favorise les rencontres et permet 
de «faire bouger les choses ensemble». 
Les motivations financières et la pression 
externe sont marginales. 
Ces chiffres, particulièrement révélateurs, 
démontrent clairement que l'aspect humain 
et l'épanouissement personnel sont les 
fondements de l'engagement bénévole dans 
notre société. 

 N’hésitez donc pas à introduire dans 
vos appels à bénévoles (supports de 
communication classique ou digitale) des 
éléments qui permettraient de bien faire 
ressortir les éléments cités ci-dessus. 
 » Plaisir
 » Épanouissement personnel
 » Aspect humain
 » Rencontres.
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MOTIVATIONS POUR LE TRAVAIL BÉNÉVOLE ORGANISÉ, EN 2019
Population résidante permanente âgée de 15 ans et plus  

effectuant un travail bénévole organisé, en %

 0% 20% 40% 60% 80% 100%
L’activité fait plaisir

Rencontrer d’autres personnes 

Aider d’autres personnes

Faire bouger les choses avec d’autres

Élargir ses connaissances et expériences

Rendre aux autres un peu  
de ce que l’on a reçu

Épanouissement personnel

Entretenir son réseau de relations

Changer son quotidien

Valorisation et considération

Changer des choses qui ne plaisent pas

Faire quelque chose qui intéresse

Assumer des responsabilités, 
prendre des décisions

Convictions religieuses, spirituelles

L’activité est un plus pour la carrière  
professionnelle

Répondre à une attente de l’entourage

Prendre en main des problèmes personnels

Indemnisation financière

Par contrainte ou obligation

Rien de tout cela

70,4%

55,7%

52,3%

47,7%

40,3%

35,1%

34,7%

30,9%

30,1%

23,6%

22,7%

22,4%

18,1%

13,8% 

 10,4%

    4,4%

   3.2

1.8

1.7

1.1

Source : OFS / Le travail bénévole en Suisse en 2020.
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L’ENGAGEMENT DE BÉNÉVOLES NÉCESSITE D’ÊTRE VIGI�NT !
Engager des personnes bénévoles au sein de ses équipes est 
souvent fondamental pour ne pas dire vital car l’organisation 
n’a pas forcément les moyens financiers pour assumer le 
développement, la gestion, le suivi de l’ensemble de ses activités.

Comme déjà mentionné, il est vivement conseillé de bien prendre 
en considération les motivations réelles des personnes prêtes  
à s’engager. 

Mais attention ! 

Certains points de vigilance sont importants à intégrer  
au processus. Les plus importants sont :
 »  La « fragilité » (fiabilité ?) du lien administratif entre la personne 
engagée et l’organisation par l’absence de relation contrac-
tuelle ;

 » Les personnes s’engageant ne sont pas (forcément) des profes-
sionnels du domaine dans lequel elles vont collaborer ;

 » Un concept de formation ou/et  d’accompagnement du  
bénévole devrait être créé afin que la mission puisse être 
réalisée en toute connaissance de cause ;

 » Il faudrait éviter d’avoir des exigences trop élevées ;
 » En l’absence de relations hiérarchiques formelles, il est 
parfois difficile de donner des instructions claires aux béné-
voles. Il est donc d’autant plus important de communiquer 
dès le départ et de manière transparente les tâches et les 
responsabilités du bénévole, par exemple par le biais d’un 
cahier des charges.

 » Une personne bénévole peut avoir un temps limité à disposi-
tion ; ceci doit être respecté lors des travaux confiés 

 » Un bénévole peut parfois s’épuiser dans les tâches à réaliser, 
tant il veut bien faire. Il est de la responsabilité de l’organisa-
tion de prendre soin de ses collaborateurs.
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CONSEIL 7
Respecter les principes de base  

de l’accueil des bénévoles

Accueillir. Chaque bénévole se doit d’être accueilli par les 
responsables de l’organisation. Accueillir est un acte de 
communication sociale fondamental. Par ce simple acte, 
l’OBNL dit déjà beaucoup sur sa capacité à comprendre 
l’importance du don de temps et sa capacité à le reconnaître 
comme essentiel à son bon fonctionnement.

Fixer des objectifs. Comme précédemment relevé, un cahier 
des charges peut être établi pour chaque personne œuvrant 
au sein de l’organisation. Dans ce cahier des charges seront 
listés non seulement les activités précises de chacun mais 
également les objectifs attendus. Le faire de manière formelle, 
transparente permet très souvent d’éviter tout problème futur 
lié à la mauvaise compréhension des enjeux de l’organisation 
par rapport aux implications du bénévole. Trop attendre ? 
Fixer des attentes trop élevées en fonction de la personnalité, 
du temps mis à disposition serait une réelle erreur – que la 
fixation d’objectifs clairement définis et partagés aurait pu 
éviter.

Accompagner. Un bénévole ne devrait jamais être laissé à 
lui-même sans être « délicatement » accompagné. Il donne son 
temps, l’organisation devrait également faire de même, en 
tout cas au début de la relation, afin d’éviter que le bénévole 
ne se retrouve dans des situations qui le dépassent, des 
situations qui pourraient même impacter sa vie personnelle. 
L’accompagnement du bénévole devrait également avoir un 
objectif de « contrôle » pour l’organisation afin de s’assurer que 
tout se passe au mieux et qu’aucune erreur n’est commise.

Former. Ne dit-on pas que tout est métier ? Être bénévole 
n’est pas un métier en soi, mais la fonction à remplir peut et 
l’est souvent. Savoir s’exprimer en public pour recevoir un 
chèque pour une organisation et présenter les fondamentaux 
de la fondation n’est pas quelque chose qui peut s’improviser 
en dernière minute. 
Par contre, le préparer avec le bénévole c’est une fois de plus 
s’assurer, au niveau de l’organisation, que les propos tenus 
seront en parfaite adéquation avec la stratégie de communi-
cation et au niveau de l’individu de s’assurer qu’il se sentira 
bien dans cette mission, qui peut sembler a priori bien modeste, 
mais qui peut impacter négativement la personne si cela ne 
devait pas se passer correctement. 
Et ce n’est là qu’un simple exemple. Bon nombre de bénévoles 
sont engagés pour réaliser des activités bien plus complexes 
– la formation n’en sera que plus importante.

7
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Valoriser. Chaque cadeau reçu devrait être apprécié et 
valorisé à sa juste valeur. Si cela est valable pour tout type de 
cadeau, il ne devrait, dès lors, l’être encore plus lorsqu’une 
personne prend la décision de s’engager bénévolement 
pour une organisation. Valoriser signifie souvent reconnaître 
publiquement, communiquer la valeur de chaque geste, de 
chaque activité assumée par un bénévole que ce soit dans le 
cadre de publications (ex. : rapport d’activité), du site internet, 
ou lors d’événements (ex. : Prix « bénévole de l’année »).

Fidéliser. Tout responsable d’organisation sait combien il est 
aujourd’hui plus que jamais difficile de trouver des personnes 
bienveillantes et généreuses de leur temps. S’assurer de la 
fidélisation des bénévoles semble être, là aussi, une évidence, 
malheureusement bien souvent oubliée.

Comprendre les motivations des personnes bénévoles. 
Que signifie pour un individu le don de son temps ? Le don 
absolu et désintéressé existe-t-il vraiment ? Quelles peuvent 
être les motivations de ces personnes si bienveillantes ? Oser 
se poser ces questions ne dévalorisera en aucune manière 
l’engagement des personnes – bien au contraire, cela évitera 
à terme des déceptions. Les principales motivations d’une 
personne bénévole peuvent être : être utile et agir pour la 
société ; œuvrer à des fins d’épanouissement personnel ; 
appartenir à une équipe et ne pas rester seul ; exercer des 
responsabilités, etc.

Divers organismes regroupés sous forme d’un « réseau bénévolat » sont à disposition 
des organisations recherchant des bénévoles et/ou des formations en la matière. 
Toutes les structures ont des particularités. N’hésitez pas à prendre contact avec elles 
pour de plus amples informations qualitatives.

www.genevebenevolat.ch
www.benevolat-vaud.ch
www.benevolat-fr.ch

www.benevoles-vs.ch
www.benevolat-ne.ch

http://www.genevebenevolat.ch
http://www.benevolat-vaud.ch
http://www.benevolat-fr.ch
http://www.benevoles-vs.ch
http://www.benevolat-ne.ch
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Favoriser les relations 
salariés/bénévoles. 
Afin d’optimiser l’atteinte 
des objectifs globaux de 
l’organisation, favoriser les 
relations professionnelles 
et de sympathie entre 
l’ensemble des personnes 
nous semble fondamental. 
Seuls des liens de qualité 
basés sur des notions 
de compréhension et de 
confiance permettront 
à l’ensemble d’évoluer 
harmonieusement.

Communiquer 
régulièrement. 
Ne jamais oublier que la 
communication interne 
est la base, le cœur de 
l’organisation. Grâce à elle 
les liens sont maintenus, 
la motivation peut 
perdurer ; elle est signe 
d’apport de connaissances 
professionnelles et signe 
de reconnaissance. Une 
philosophie fondamentale 
pour des personnes salariées 
est juste essentielle pour des 
bénévoles afin de maintenir 
ce lien si particulier qui 
unit une organisation à ces 
personnes si généreuses de 
leur temps.

Des bénévoles indispensables 
à l’atteinte de la mission de 
la structure ; une association 
consciente de son engagement 
à leurs côtés.
L’association Fri-Santé à Fribourg a pour mission 
de faciliter et garantir l’accès aux soins à toute 
personne n’ayant pas la possibilité d’accéder 
au système de santé. La force de l’association et 
notamment de son programme « Espace de Soins » 
est le réseau des médecins, dentistes, laboratoires, 
thérapeutes et pharmaciens qui offrent leurs 
services gratuitement aux personnes dans le besoin. 
Étant donné que ce groupe de bénévoles constitue 
un facteur important de succès de l’association, les 
responsables consacrent beaucoup d’énergie dans 
l’entretien et le développement de son réseau. En 
même temps, Fri-Santé collabore avec le Réseau 
Bénévolat Fribourg qui amène régulièrement 
de nouveaux collaborateurs bénévoles pour des 
tâches plutôt administratives. Cela décharge les 
collaboratrices permanentes et leur permet de 
dégager des ressources pour d’autres projets. Les 
activités bénévoles accomplies ces dernières années 
sont les suivantes :
 » Soutien à la recherche de fonds par une 
étudiante en fin de formation

 » Soutien à la gestion comptable par un retraité
 » Soutien à des tâches logistiques et 
administratives ainsi que dans la prise en 
charge des bénéficiaires par une stagiaire.
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CONSEIL 8
Développer une stratégie  

de communication interne spécifique

Une règle (8c) assez simple permet de prendre en 
considération toute l’importance de la communication 
interne, à tout niveau, pour tout statut, dans toutes 
situations et pour tout projet. Communiquer, c’est 
s’assurer de la parfaite compréhension des objectifs 
individuels et collectifs. Lorsque cette étape primaire 
est réalisée cela favorise, quasi immédiatement, une 
beaucoup plus grande circulation de l’information 
permettant d’éviter des blocages, des rétentions 
de documents, etc. Cette démarche en elle-même 
démontre la volonté d’oser confronter ses points de 
vue, idées, projets. Oser collaborer sans avoir peur de 
perdre le pouvoir tel qu’il soit. 

N’est-ce pas là le meilleur exemple de la mise en valeur 
de la complémentarité des collaborateurs qu’ils soient 
membres d’un comité, bénévoles ponctuels, salariés 
à 100 % ou encore fondateur d’une organisation. 
L’ensemble de ces échanges permet, sans conteste, 
une très nette progression des connaissances et 
compétences de chaque individu tout en facilitant la 
coordination et la cohésion de l’ensemble.

8

Réflexions 

« En faisant la démonstration de leur cohérence et de leur professionnalisme en interne 
comme en externe, les ONG parviennent à se construire une image d’acteur légitime 
à agir et efficace, dans le domaine qui est le leur. Face au public, aux autres ONG et 
aux autorités, elles ont un intérêt à mettre en valeur leurs qualités en matière de bonne 
gouvernance pour favoriser l’accès aux financements et la construction de partenariats, 
coopérations, etc. ».

« Les ONG misent sur la légitimité à agir, la capacité à être reconnues comme des acteurs 
nécessaires et efficaces de leur domaine d’action, en mettant en avant leur cohérence interne 
et leur professionnalisme, à chaque niveau de relations aux pouvoirs publics et aux autres 
acteurs extérieurs.

Cela nécessite une coordination du capital humain de l’organisation et une professionna-
lisation à tous les niveaux d’action. Les nouvelles problématiques et la concurrence entre 
ONG ainsi engendrées viennent renforcer la nécessité de gouvernance multi-niveaux ».

Jeanne Planche / Accompagner l’émergence et le renforcement des sociétés civiles, 
mieux comprendre les enjeux, coopérer aujourd’hui / 
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2.4. LE COMITÉ DE L’ORGANISATION

CONSEIL 9 
Valoriser  

le rôle du comité  
de l’organisation

Il a pu être constaté que bien souvent les membres du comité 
représentent une « ressource » de très grande qualité mais peu ou mal 
utilisée. Différentes raisons peuvent expliquer ce fait. Peur de solliciter 
des membres qui s’engagent bénévolement ? Méconnaissance de leur 
réelle motivation à s’engager ? Volonté de tout assumer sans déléguer ? 
Quelques conseils afin de gérer au mieux ces forces vives qui ne 
demandent, bien souvent, qu’à mieux s’investir.

La taille du comité
Être attentif à ce que le comité de l’association ou le Conseil de 
fondation ne soit ni trop grand ni trop petit. La taille idéale conseillée 
est d’environ 5-8 personnes. Si le comité est trop grand, on peut 
être confronté à une dilution des engagements et des motivations 
des différents membres. Si le comité est trop petit l’inverse peut se 
produire – trop de charges et de tâches pèsent sur chaque membre.

Quelle fonction, quelle activité, pour quel membre ?
Afin d’éviter que les membres du comité aient l’impression de perdre 
du temps et de ne pas être utile dans le cadre du développement 
de l’organisation, il semble important de choisir des personnes qui 
ont un profil spécifique et la volonté de s’investir par l’apport de 
connaissances et de compétences techniques et/ou professionnelles 
relativement pointues. L’apport de chaque membre sera, sans 
conteste, reconnu et apprécié. 

La période qui consistait à ne coopter que des amis bienveillants 
mais peu spécialisés dans un domaine semble quelque peu résolue. 
Cela ne signifie en aucune mesure que seuls des spécialistes peuvent 
aujourd’hui être membres de comité, mais il est important de ne pas 
perdre de vue qu’un grand nombre de sujets, de thématiques se sont 
complexifiées au cours des dernières années et que l’apport pointu 
d’un membre peut être fondamental pour la pérennité de l’entité. Ainsi, 
il serait souhaitable et utile que chaque membre se voit attribuer un 
rôle spécifique pour lequel un cahier des charges aura été établi.

Quelques principes juridiques et statutaires régissant les relations 
entre comité, direction et membres 
L’assemblée générale (AG) est l’organe législatif de l’association. 
Elle est compétente pour l’admission et l’exclusion des membres, 
choisit le comité et décide dans toutes les affaires, pour lesquelles, 
conformément aux statuts, d’autres organes de l’association ne sont 
pas compétents (art. 64-68 CC). 

9



CHAPITRE 2 � GESTION DES RH 50

L’AG est convoquée par le comité qui est l’organe exécutif de 
l’entité. Le comité aura la responsabilité, entre autres, de choisir, 
de nommer un/e directeur de l’organisation qui aura pour 
principale mission l’exécution des décisions qui auront été prises 
par l’AG et son comité. 

Les statuts définissent celui ou celle qui conduit l’AG. 
Généralement, cette tâche incombe au président ou à la 
présidente de l’association. Cette personne doit veiller à ce que 
l’AG se déroule selon les dispositions juridiques, de manière 
dynamique et intéressante. Elle veille aussi à ce que les membres 
soient intégrés activement dans le processus de décision et de 
discussion.

Dans le cadre d’une fondation, les principes restent les mêmes. 
Seule vraie différence : aucune assemblée générale des membres 
n’existe – seul le Conseil de fondation est habilité à prendre des 
décisions stratégiques qui sont ensuite exécutées par la direction 
opérationnelle.

La préparation de séances 

Ainsi, afin d’optimiser au maximum les réunions du comité, il est utile de rappeler quelques 
principes de base : 

 » définir un plan annuel des séances
 » définir les priorités de l’année en concordance avec les rapports, l’AG, le traitement de 
nouveaux concepts, etc.

 » réserver le lieu de séance pour toutes les séances
 » planifier des séances de 4 heures maximum
 » prévoir des ordres du jour court et prévoir plus de temps pour le traitement de thèmes 
spécifiques

 » les membres du comité devraient signaler leurs souhaits d’ordre du jour jusqu’au plus tard  
14 jours avant la séance au président

 » créer un ordre du jour en s’assurant de la compétence du comité pour le traitement des objets 
et selon le thème, inviter les personnes directement touchées comme invités

 » résumer les objectifs et présenter l’ordre du jour au début de la séance
 » modérer la séance / aucune domination par le président – rester sur le/s sujet/s – impliquer 
tous les participants dans les discussions

 » pousser aux décisions, formuler les décisions à l’attention du procès-verbal
 » rappeler, en fin de séance, ce qui a été décidé et été atteint et ce qui est encore en suspens
 » contrôler si le PV dispose de toutes les informations nécessaires 
 » mettre en œuvre, dans la mesure du possible le plus rapidement possible les décisions, 
informer les membres de l’issue de la séance, surtout ce qui est d’intérêt pour eux

 » ne pas oublier de faire le suivi de l’ensemble des activités et décisions prises.

Source : sport clic
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L’organisation et la planification de l’AG devraient être mises à l’ordre du jour 
trois à quatre mois auparavant afin de garantir assez de temps pour une bonne 
préparation. Il est essentiel de définir, de réserver, de préparer et d’installer, 
à l’avance, le lieu dans lequel l’AG se déroulera ainsi que d’y prévoir des 
possibilités de visualisation (beamer, etc.). Afin d’éviter que l’AG soit monotone, 
il peut être envisagé d’inviter un orateur attrayant. Pour exemple : inviter  
un sponsor, un partenaire, etc. La préparation de l’assemblée inclut également 
une réflexion relative aux divers scénarios de vote et d’élection.

L’optimisation de la communication avec le comité 
Comme déjà mentionné pour les collaborateurs et les bénévoles, la fluidité et la 
constance de la communication entre les différents membres de l’organisation 
sont essentielles à son succès. Dans cette dynamique il est important de ne 
jamais oublier les relations entre la direction et le comité / le comité et  
la direction. 

Plus la transparence, l’ouverture et la participation active de l’ensemble des 
acteurs sera une réalité plus la structure aura la possibilité de profiter des 
multiples talents de l’ensemble des ressources humaines qui FONT et SONT 
l’organisation.

La succession ou la relève des membres au sein des comités (ou conseils)
Au cours des dernières années la problématique de la succession des membres 
au sein des comités des associations ou fondations s’est considérablement 
accrue. D’un côté un nombre croissant d’OBNL cherchent des bénévoles 
compétents et de l’autre un nombre décroissant d’individus est prêt à s’engager 
durablement, prêt à prendre des responsabilités au sein des comités. 
Afin de pouvoir compter sur un engagement de type « extraordinaire » (hors de 
l’ordinaire) des principaux responsables, l’organisation devrait motiver encore 
plus l’ensemble de la structure à se préoccuper de son futur ; au renouvellement 
progressif, régulier, normal des membres du comité. Malheureusement ceci ne 
se fait pas systématiquement, bien au contraire.

CONSEIL 10 
Anticiper 

 le renouvellement  
des membres du comité

Afin que les changements au sein des comités soient vécus de manière positive 
et enthousiasmante, quelques conseils à votre attention :

 » établissez si cela n’a jamais été fait un tableau relevant les identités des dif-
férents membres du comité, âges, responsabilités au sein de l’organisation, 
dates d’entrée au comité, nombre d’années pour lesquelles ils ont été nom-
més   –> ceci faisant ressortir une date « d’échéance » potentielle du mandat 

 » une fois par année, au minimum (2x serait mieux), il serait souhaitable de 
dialoguer avec chaque membre afin de connaître ses intentions : rester, 
partir, changer de statut ou d’affectation, etc. tout comme on pourrait être 
amené à le faire avec ses collaborateurs dans une entreprise

 » si un départ définitif était identifié, il faut clarifier à qui incombe la respon-
sabilité de chercher un nouveau membre : le comité entier ? le président ? 
le membre sortant ? la direction ?

10
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 » chaque changement devrait également être l’occasion de revisiter les 
cahiers des charges confiés aux différents membres – ceci permettant de 
s’assurer de la pertinence des besoins de l’organisation en relation avec 
son actualité

 » si la structure doit faire face à un changement majeur : exemple départ 
d’un fondateur très apprécié par les collaborateurs et bailleurs de fonds ; 
il sera indispensable de planifier dans les plus brefs délais une communi-
cation adéquate. Ceci permettra d’éviter toute rumeur à l’interne (perte 
de motivation de certains collaborateurs, désengagement de fidèles bé-
névoles, etc.). À l’externe les dégâts tangibles financiers pourraient être 
importants si des bailleurs de fonds, attachés à certaines personnes, per-
daient la confiance ou la motivation qu’ils avaient à financer les projets de 
l’organisation. Pouvoir leur présenter un plan de succession serait dès lors 
plus que stratégique. Une communication très qualitative et personnali-
sée est très vivement recommandée dans une telle situation.

 » Ne jamais sous-estimez également l’aspect émotionnel que peuvent 
provoquer certains changements et départs. Accompagner l’ensemble 
des forces vives œuvrant à la réalisation de la mission à comprendre les 
décisions prises nous semble dès lors tout à fait essentiel et vital pour la 
pérennité de l’organisme. Il n’est que rarement souhaitable qu’un départ 
en provoque d’autres.

2.5 � GOUVERNANCE DE L’ORGANISATION

CONSEIL 11
Affiner la stratégie  

de bonne gouvernance  
de la structure

Le terme gouvernance est utilisé dès le XVIIIe siècle, en vieux français comme 
équivalent de gouvernement, et en anglais (governance) ; après une période 
où il tombe dans l’oubli, il fait un retour récent et significatif. Il est désormais 
utilisé dans de nombreux domaines, que ce soit dans le monde de l’économie 
classique, de la politique ou des organisations à but non lucratif.

La gouvernance peut dès lors être comprise comme « la manière dont le 
pouvoir est exercé dans la gestion des ressources économiques et sociales 
d’une organisation ». Source : www.institut-gouvernance.org

Une gouvernance claire est essentielle pour toute entreprise. Elle l’est d’autant 
plus pour une OBNL qui se doit d’être exemplaire aux yeux de ses différents 
partenaires.

La position des OBNL, en matière de bonne gouvernance, devient un réel sujet 
d’actualité, indispensable au développement de leurs projets futurs. L’aborder 
nécessite la volonté de se poser un certain nombre de questions sur son 
fonctionnement et plus particulièrement sur l’organisation et l’indépendance 
de ses prises de décision au sein et à l’extérieur de la structure.

11
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De par la démultiplication des sollicitations de structure de type OBNL 
(fondations, associations, clubs), les exigences des milieux économiques 
et politiques se font de plus en plus pressantes et exigeantes à ce sujet. 
Les associations et fondations ne peuvent dès lors éviter d’aborder cette 
thématique. Elle peut, dans certains cas et pour certains bailleurs de fonds, 
être un élément déterminant quant à l’affectation de fonds.

Chaque organisation devrait donc faire un travail d’auto-analyse en fonction 
de sa situation spécifique.
Quels liens de dépendance a-t-elle avec les groupes (de pression ou non) 
suivants :
 » Face aux milieux étatiques
 » Face aux milieux économiques (ex. : d’un sponsor, d’un mécène)
 » Face à une autorité particulière (ex. : président).

La transparence sur la répartition du pouvoir décisionnel est obligatoire pour 
toute entreprise et encore plus pour les OBNL. La gouvernance doit donc être 
bien définie et appuyée sur des documents institutionnels. Communiquer à 
ce sujet permet d’éviter toute ambiguïté. L’organisation peut dès lors le faire 
grâce aux différents documents de communication institutionnelle qu’elle 
réalise chaque année. Pour exemple : son rapport d’activité, son site internet, sa 
newsletter, etc.

CONSEIL 12 
Découvrir ou redécouvrir les normes spécifiques  

en matière de bonne gouvernance  
issues de la Fondation Zewo.

La Fondation Zewo est un service spécialisé suisse œuvrant pour des organisations 
d’utilité publique collectant des dons. Son but est d’assurer la transparence et la 
loyauté sur le marché des dons en Suisse. Elle audite les organisations d’utilité 
publique et vérifie qu’elles utilisent les dons de manière consciencieuse. Elle 
accorde un label à celles qui respectent ses exigences (www.zewo.ch)

  À savoir : les OBNL n’ont pas une obligation légale de se faire auditer par la 
Zewo mais un grand nombre de partenaires financiers et autres accordent une 
attention toute particulière à celles qui sont certifiées Zewo. 

Comme le label est payant et demande un certain investissement, ce sont surtout 
les grands organismes d’entraide qui sont certifiés par la Zewo. Cependant, 
sans aller forcément jusqu’à la labellisation, toutes les entités peuvent s’inspirer 
des normes Zewo. En agissant ainsi elles affirment leur crédibilité, leur 
professionnalisme et leur souci de gérer au mieux l’organisation dans  
son ensemble.

12



CHAPITRE 2 � GESTION DES RH 54

LES 21 NORMES DE � ZEWO SONT :
1. L’organisation à but non lucratif exerce une activité d’utilité   

publique
2. L’organisation est intègre et agit avec éthique
3. Les organes directeurs assument leur responsabilité
4. L’organe directeur suprême se compose d’au moins cinq   

membres indépendants les uns des autres
5. Les liens d’intérêts sont transparents et les conflits d’intérêts  

sont évités
6. L’organe directeur suprême et la direction opérationnelle sont  

séparés sur les plans personnels et fonctionnels
7. L’organisation dispose de contrôles internes appropriés et  

d’une gestion des risques adéquate
8. Les membres de l’organe directeur suprême fournissent leur 

prestation essentiellement de manière bénévole, mais peuvent 
être modérément rémunérés selon certaines conditions. Les 
rémunérations des employés sont appropriées.

9. L’organisation utilise ses fonds avec efficience pour son but, 
ainsi que pour l’administration et l’obtention de financements 
afférentes

10. L’organisation agit dans un but d’efficacité
11. L’organisation dispose de réserves appropriées
12. L’organisation est transparente
13. Les comptes annuels présentent une image fidèle de la situation 

du patrimoine, des finances et des résultats
14. Un organe de révision indépendant et habilité contrôle les 

comptes annuels
15. L’organisation effectue d’éventuels placements de manière 

durable, conformément à un règlement en matière de 
placements

16. Les organisations faîtières promeuvent le respect des normes 
auprès des organisations qui leur sont affiliées

17. L’organisation collectant des dons est responsable de l’utilisation 
conforme au but des fonds qui lui sont confiés

18. L’organisation collecte des fonds de manière intègre et affecte  
les dons aux objectifs et buts indiqués

19. L’organisation respecte la protection des données et la sphère 
privée des personnes physiques concernées, en particulier  
des donatrices et donateurs

20. La responsabilité de la collecte de fonds et de la communication 
est conservée par l’organisation, même si elle travaille avec  
des tiers

21. Les grandes organisations coordonnent leurs collectes

Nous pouvons ainsi prendre conscience que la bonne gouvernance 
des OBNL est aujourd’hui un aspect méticuleusement observé et 
analysé par un nombre de plus en plus important de partenaires. 
Il mérite que chaque structure s’en préoccupe pour assurer son 
développement de manière harmonieuse, cohérente, transparente, 
éthique et sans ambiguïté.

Pour en savoir plus : « Les 21 normes Zewo »

https://zewo.ch/fr/apercu-des-21-normes-zewo-condense-et-clair/
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 » de prendre conscience que même au sein d’une OBNL une 
stratégie claire, pertinente et cohérente de gestion des 
ressources humaines est stratégique ;

 » que chaque individu, qu’il soit salarié, bénévole, membre 
de l’assemblée générale, membre du comité, directeur a un 
rôle important à jouer et que pour ce faire il se doit d’être 
reconnu et apprécié ;

 » que pour gérer au mieux l’organisation et ses relations 
avec les individus qui la composent, il est utile de créer 
et développer des outils simples et efficaces tels que les 
cahiers des charges, un organigramme et des procédures 
spécifiques ;

 » que l’indépendance de l’organisation dans ses prises de 
décision tant en son sein qu’à l’extérieur est un gage de 
pérennité.

EN RÉSUMÉ, 
POUR GÉRER AU MIEUX 

LES RESSOURCES HUMAINES 
DE L’ORGANISATION 

ET DÉVELOPPER SA BONNE 
GOUVERNANCE, 

IL EST ESSENTIEL :
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QUELQUES LIENS UTILES

Pour tout développement de relations avec des bénévoles
En dehors des réseaux bénévolat déjà cités, divers organismes proposent des 
conseils et formations en la matière :

» Vitamine B - au service des associations est un portail internet qui    
 présente un important matériel d’information quant à la création et le   
 management des associations : 
 www.vitamineb.ch

» Bénévolat-Vaud, centre de compétences pour la vie associative, propose   
 des conseils et fiches techniques en vue de mobiliser et gérer des bénévoles :  
 www.benevolat-vaud.ch

» Innovage est une association regroupant des seniors qualifiés qui ont choisi 
 de vivre une retraite active. Ils mettent bénévolement leurs compétences 
 à disposition de personnes, groupes ou collectivités porteurs de projets   
 d’utilité publique : 
 www.innovage.ch 

Pour diverses réflexions relatives à la bonne gouvernance
» La Fondation ZEWO (Service suisse de certification pour les organisations   
 d'entraide)  fournit des informations sur les dons et la bonne gouvernance.  
 www.zewo.ch/fr/

LECTURES CONSEILLÉES : 

D’Almeida N., Libaert T., La communication interne des entreprises- 8e édition, 
Dunod, 2018

Libaert T., Pierlot J.-M., Communication des associations, Dunod, 2014

Westphalen M.-H., Adary A., Mas C., Communicator – Toute la communication 
pour un monde responsable - 9e édition, Dunod, 2020

Dizerens, Yann-Eric, La Pratique du droit, la gestion des ressources humaines 
salariées et bénévoles, Schulthess Verlag, 2014

http://www.vitamineb.ch/
https://www.benevolat-vaud.ch/base-de-connaissances/
https://www.innovage.ch/fr/
https://www.zewo.ch/fr/
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L’association décida donc, dès sa création, et en fonction de 
quelques revenus déjà à sa disposition, d’engager et de rémunérer 
une personne professionnelle dans le domaine de la santé et de la 
communication pour adolescents.

L’association fit donc un choix stratégique : tout ce qui touchait à 
la cause soit « les jeunes et la santé », devait être réalisé de manière 
très sérieuse et seule une professionnelle pouvait le faire. Cette 
décision impliqua, de toute évidence, la prise en charge dans le 
budget de l’organisation du salaire de la personne engagée pour 
un 50 % dans un premier temps. Toutes les autres activités seraient 
menées bénévolement par les fondateurs et toute autre personne 
bienveillante.

Cette décision fort importante permettrait à l’association, dès ses 
premières actions sur le terrain, d’affirmer son identité comme étant 
une structure rigoureuse et connaisseuse de la problématique. 
Les membres fondateurs souhaitaient lutter contre l’image parfois 
écornée du monde associatif. Ce n’est pas parce que l’on est organisé 
sous forme d’une association que la démarche ne peut pas être 
professionnelle ! Bien au contraire. L’association fut très rapidement 
appréciée pour la pertinence de ses activités et de ses objectifs.

Engager une collaboratrice, souhaiter réaliser des publications, des 
vidéos, un blog, était certes très intéressant, mais il fallait dès lors que 
le groupe commence à s’organiser pour développer une stratégie 
de recherche de fonds efficace afin de permettre à l’association 
d’assumer sur le court, moyen et long terme l’ensemble des activités 
qu’elle souhaitait développer.

Autre étape importante : l’association décida également, très 
rapidement, quelques semaines après sa création, qu’il était essentiel 
de réaliser pour chaque collaborateur, bénévole, salarié et membre 
du comité, un cahier des charges mettant en valeur les tâches 
confiées à chacun. Cette démarche fut grandement appréciée 
par l’ensemble des parties prenantes à l’interne, évitant ainsi toute 
confusion, redondance, rumeur et conflit potentiel.

L’association ne souhaitait pas devenir trop formaliste, mais la création 
d’un organigramme et de procédures simples pour ses principales 
activités lui permit de gagner en efficacité. Chaque personne 
pouvait ainsi se situer, situer les autres personnes collaborant pour 
l’association. Les responsabilités des uns et des autres étaient non 
seulement définies mais clairement énoncées. Qui pouvait prendre un 
engagement pour financer une nouvelle publication ? La procédure y 
relative permettait à tout un chacun de suivre « le mode d’emploi » et 
ainsi de ne pas « réinventer » la roue, etc.

Afin de rendre le plus 

pratique possible 

les principaux conseils 

développés dans le cadre de 

ce guide, un cas « fil rouge » 

vous est proposé. Vous 

le retrouvez ainsi 

chapitre par chapitre.

Créer une association 
est très souvent un acte 

motivant, dynamique 
et le premier pas dans 
la concrétisation d’une 

idée. C’est aussi souvent 
la possibilité de pouvoir 

partager avec d’autres 
personnes sa vision d’une 

problématique, d’un 
projet. Dans le cadre de ce 
partage arrive rapidement 

la question de savoir : qui 
a ou aura les compétences 

et les connaissances pour 
donner vie concrètement 

à l’association. Vouloir 
sensibiliser des adolescents 

au risque du sida n’est pas 
chose aisée. Pouvoir le faire 
signifie avoir une crédibilité 

tant scientifique que 
sociologique. 

…

CHAPITRE 2 / GESTION DES RESSOURCES HUMAINES
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CHAPITRE 3

LA GESTION  
FINANCIÈRE

Avec la précieuse collaboration de
Madame Nathalie Renaud

Ingénieure culturelle
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P�NIFIER LES FINANCES  
D’UNE ORGANISATION,  

UNE ACTIVITÉ 
RIGOUREUSE  
ET CRÉATIVE

Gérer actuellement les finances d’une organisation  
à but humanitaire, culturel, social ou sportif représente 
un magnifique chalenge. 

En effet, l’ensemble des environnements des structures 
changent aujourd’hui de paradigme à un rythme très 
accéléré impliquant une grande capacité d’anticipation 
et de réactivité afin que l’organisation puisse faire face, 
à terme, à l’ensemble de ses engagements. Quelques 
exemples courants d’éléments perturbateurs :

Un environnement économique chahuté
Des coûts qui ne cessent d’augmenter (transports, 
loyers, etc.) et des recettes pouvant subir brutalement 
de fortes baisses (ex. : diminutions significatives de 
subventions publiques ; faillite d’une entreprise sponsor).

 Dans ce chapitre seront présentés :
L’importance de la définition d’une stratégie dans la planification financière de l’organisation

Les différentes étapes relatives à la planification financière
Les différences fondamentales entre budgets et comptabilité
L’importance de la communication financière pour une OBNL

Les responsabilités des membres d’un conseil / comité en matière financière
Quelques rappels de base relatifs à la fiscalité des OBNL

La norme Swiss GAAP RPC 21 – sa définition et son utilité. 
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Un environnement fiscal en pleine révolution
Les exigences fiscales actuelles peuvent 
modifier de manière très importante à terme 
l’évolution des dons effectués par des mécènes. 
La transparence, toujours plus pressante de la 
part des autorités, sur la traçabilité des sources 
des fortunes peut provoquer sans conteste une 
modification majeure de l’affectation des dons 
effectuée par certains bailleurs de fonds.

Les changements politiques nationaux 
et internationaux peuvent provoquer, en 
quelques jours, une modification majeure de 
l’activité de l’organisation (ex. : une association 
active dans l’entraide, suite à l’annonce d’un 
conflit, doit souvent faire face à une arrivée 
massive de nouveaux réfugiés, cela impliquant 
automatiquement une augmentation drastique 
des coûts… non évalués).

Il est donc particulièrement difficile de pouvoir 
toujours anticiper de manière juste et précise 
l’ensemble des aspects qui devraient prendre 
place dans l’évaluation budgétaire de toute 
organisation. Ce qui est malgré tout possible 
de faire ressortir de l’analyse de l’évolution des 
OBNL au cours des dernières années est que 
gérer financièrement une organisation c’est 
avant tout devoir et savoir anticiper, projeter 
son évolution à moyen et long terme. C’est aussi 
avoir plaisir et enthousiasme à communiquer 
avec ses partenaires internes et externes afin 
de pouvoir affiner l’analyse des perspectives et 
s’assurer de la pertinence des prises de décision 
et enfin c’est être, parfois, pour ne pas dire 
souvent, visionnaire et ainsi oser imaginer des 
scénarios différents d’évolution. Être créatif, c’est 
aussi la mission d’un/e responsable des finances 
afin d’assurer l’avenir de l’organisation, son 
développement, en un mot sa pérennité.
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3.1 � DÉFINITION DE LIGNES STRATÉGIQUES FINANCIÈRES

CONSEIL 1 
Collaborer étroitement  

avec le comité de l’organisation 

Une planification financière rigoureuse permet à toute structure de gérer son 
quotidien au mieux, mais surtout à éviter de prendre des risques financiers trop 
importants mettant en péril l’organisation dans sa globalité. Le comité de l’entité 
devrait donc être plus qu’associé à cette démarche. 

La stratégie de l’organisation, ainsi pensée, devrait lui permettre de faire ressortir :
ce qu’elle souhaite faire au cours des prochaines années (à 1, 3, et 5 ans)
(= le même cœur de son activité)
quels objectifs elle souhaite atteindre 
(= la finalité de l’activité)
pour quelle population ? 
(= à qui cette activité est destinée) et enfin
sur quel territoire ? 
(= où l’activité pourra-t-elle se déployer).

Définir ces premières lignes stratégiques permet à chaque responsable de mieux 
appréhender la globalité des actions à mener ainsi que leurs coûts et revenus  
y relatifs. Tel un pilote d’avion, mieux vaut se poser un certain nombre de questions 
fondamentales avant de décoller.

CONSEIL 2 
Définir stratégiquement  

les budgets de l’organisation  
et son mix de financement

Rappelons en guise d’introduction qu’un budget est un outil de gestion financière 
qui permet de planifier et de contrôler les dépenses et les recettes d’une 
organisation (entreprise, association, fondation, etc.). Il s’agit d’un document  
qui récapitule les prévisions (basées sur des hypothèses de travail) de dépenses  
et de recettes pour une période donnée (idéalement à 1, 3 et 5 ans).

Un budget est toujours composé de deux segments : les dépenses et les recettes. 
La partie dépenses sera traitée dans ce chapitre et les aspects relatifs  
aux revenus seront principalement traités dans le chapitre 4 (financement).

Avant même de se lancer à rechercher des fonds tous azimuts pour couvrir  
les charges de l’organisation (ou du projet), il est vivement recommandé  
de se poser un certain nombre de questions. Nous vous en proposons certaines :

1

2
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Question 1 : 
Disposez-vous d’un plan stratégique (ou management 
summary) qui fait ressortir le développement des activités  
de l’association pour les prochaines années à 1, 3 et 5 an ?
 » N’oublions pas qu’un budget doit refléter l’avenir de 
l’association. 

 » Il ne peut donc être basé que sur les réflexions développées 
pour l’établissement de la stratégie de l’association 

Question 2 :
Pour la réalisation des activités citées en étape 1,  
avez-vous segmenté les différents types de dépenses ?
 » D’un côté celles qui peuvent attribuées à un budget 
d’investissement (sont inclus des biens durables, utilisables 
sur plusieurs années et éventuellement revendus à terme 
si besoin) et de l’autre les dépenses de fonctionnement 
ou d’exploitation (sont inclus les besoins annuels de 
l’organisation pour son activité courante. Il intègre 
également, contrairement au budget d’investissement, 
l’évaluation de biens périssables qui ne peuvent être 
utilisés qu’une seule fois.  
 cf. : exemples en marge ci-contre.

Question 3 : 
Avez-vous déjà consolidé (cumulé) les deux 
budgets présentés ci-dessus (d’investissement et de 
fonctionnement) pour pouvoir présenter un budget global 
structuré ?
 » La réalisation de ces budgets (investissement, 
fonctionnement & global) sur des périodes de 1, 3 et 5 
ans permet à l’association d’avoir une vision très claire 
quant à ses besoins réels, leurs typologies et par là même 
d’être beaucoup plus précise quant à ses demandes de 
soutien, que ce soit face à des partenaires de l’économie 
privée ou publique. 

 » En effet, certains ne couvriront jamais de frais de 
fonctionnement, comme d’autres ne couvriront jamais  
de frais d’investissement. 

Question 4 :
Comment vous assurez-vous que votre association pourra faire face à ses engagements 
financiers (charges) ? 
 » À partir du moment où l’association a établi la liste de ses besoins, elle se devra d’établir un 
budget de trésorerie (ou plan de trésorerie prévisionnel) qui lui permettra d’une part, de 
prendre conscience de ce qu’elle devra payer et quand ? et d’autre part, ce qu’elle devrait 
recevoir (encaisser) à titre de revenus et quand ? La difficulté du financement d’une OBNL se 
situe prioritairement à ce stade. Les dates des paiements des factures devant être honorées 
par l’association ne coïncidant pas toujours avec la planification des encaissements. Elle 
devra dès lors être très attentive aux écarts entre les deux données que sont les dépenses 
et les revenus. Un budget de trésorerie est donc un outil d’anticipation qui permet de 
« visualiser » l’argent qui entre et qui sort des comptes de la structure et donc un outil qui 
permet à l’association de prendre toutes les décisions qui doivent être prises pour éviter de 
se retrouver face à un déficit récurrent et mettant en danger la pérennité de l’entité.

Ce plan de trésorerie devrait être suivi de manière très régulière. Selon les entités cela peut 
être chaque semaine ou chaque mois.  (cf. : exemple page suivante) 

Quelques 
exemples 
de dépenses 
d’investissement :

Achat de biens
immobiliers, travaux de
rénovation, achat de
brevets, fichiers clients,
achat de mobilier, de
matériel, de véhicules,
frais de constitution d’une
structure, fondation, etc.

Quelques
exemples de
dépenses de
fonctionnement :
Salaires et charges
sociales, loyer et
charges de location, frais
généraux et administratifs
(téléphone, etc.), achat
de petit matériel (papier,
etc.) frais de voyage et de
représentation, frais de
marketing et de publicité,
etc.



























https://zewo.ch/fr/methode-zewo/














https://zewo.ch/fr/apercu-des-21-normes-zewo-condense-et-clair/
https://www.fer.ch/fr/standards/swiss-gaap-rpc-21-etablissement-des-comptes-des-organisations-d-utilite-publique-a-but-non-lucratif/
https://www.benevolat-vaud.ch/base-de-connaissances/finances/
https://www.ge.ch/impot-associations-fondations/demander-exoneration-fiscale






















https://www.edi.admin.ch/edi/fr/home/fachstellen/eidgenoessische-stiftungsaufsicht/repertoire-des-fondations.html
http://www.zefix.ch
https://stiftungschweiz.ch/fr/
https://www.swissfoundations.ch/fr/a-propos/nos-membres/
https://www.promotionculturelle.ch/fr/


https://www.ernst-goehner-stiftung.ch/application/files/3116/8854/6095/egs_fr_form_culture_20230627.pdf
https://www.swissfoundations.ch/wp-content/uploads/2019/07/Aide_memoire_soutien.pdf


















https://wemakeit.com
http://www.kisskissbankbank.com
http://www.globalgiving.org
http://kickstarter.com




Source : site internet Fondation Suisse d’étude















https://www.entraide.ch/fr/romand/obtenir-un-don
https://www.entraide.ch/fr/romand/obtenir-un-don


https://ffsv.ch/cpors/
https://www.cineforom.ch/index.php
http://www.corodis.ch/




















http://www.swissfoundations.ch/wp-content/uploads/2019/07/Aide_memoire_soutien.pdf
https://stiftungschweiz.ch/blog/fr/category/conseils-pour-la-collecte-de-fonds/
https://stiftungschweiz.ch/blog/fr/category/conseils-pour-la-collecte-de-fonds/
https://stiftungschweiz.ch/blog/fr/category/conseils-pour-la-collecte-de-fonds/
https://stiftungschweiz.ch/blog/fr/category/conseils-pour-la-collecte-de-fonds/
https://stiftungschweiz.ch/blog/fr/category/conseils-pour-la-collecte-de-fonds/
https://stiftungschweiz.ch/blog/fr/category/conseils-pour-la-collecte-de-fonds/
https://stiftungschweiz.ch/blog/fr/category/conseils-pour-la-collecte-de-fonds/
https://swissfundraising.org/fr/
https://www.unige.ch/philanthropie/le-centre




































https://zewo.ch/fr/news-protection-des-donnees-ce-que-les-oeuvres-de-bienfaisance-doivent-savoir-et-faire/
https://zewo.ch/fr/news-protection-des-donnees-ce-que-les-oeuvres-de-bienfaisance-doivent-savoir-et-faire/
https://zewo.ch/fr/news-protection-des-donnees-ce-que-les-oeuvres-de-bienfaisance-doivent-savoir-et-faire/


http://www.fondationjan-oscar.ch


mailto:jeandurant@fondationdusoleil.ch
mailto:jeandurant@fondationdusoleil.ch
mailto:fondationdusoleil@bluewin.ch
























https://www.benevolat-vaud.ch/base-de-connaissances/communication/
http://www.vitamineb.ch/
https://zewo.ch/fr/news-protection-des-donnees-ce-que-les-oeuvres-de-bienfaisance-doivent-savoir-et-faire/
https://www.benevolat-fr.ch/catalogue-de-services/gerer-les-donnees-traitees-par-lorganisation




















http://www.diagramme-de-gantt.fr


















https://de.slideshare.net/slideshow/guide-mthodologique-de-la-conduite-de-projet/250085681
http://www.grdr.org/IMG/pdf/VersionFr.pdf












https://www.provictimis.org/soumettre-un-projet/
http://www.phineo.org




























https://greval.ch/wp-content/uploads/2016/06/Leitfaden_Evaluieren_fr.pdf
https://www.projets-et-efficacite.ch/die-wirkungslogik-iooi
https://zewo.ch/wp-content/uploads/2019/07/Guide_F.pdf
https://www.seval.ch/fr/standards-competences/standards/
http://web.undp.org/evaluation/handbook/documents/english/pme-handbook.pdf




mailto:sonya.martinpfister%40booster-bridge.com%20?subject=
mailto:laurence.levrat-pictet%40booster-bridge.com?subject=
http://www.actalis.ch
http://www.fondation-arcanum.ch
mailto:guide%40fondation-arcanum.ch%20?subject=



